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Réaction de rtHVOsitlon au budget

Assurances: un chambardement désastreux
g Eo étendant le champ* (Tap- 

pHcation de la taxe de vente au 
aecteur des services, principalement 
des assurances, le ministre Yves 
Ouhaime a effectué, sans aucune 
consultation, un chambardement 
majeur du régime flacal du Québec 
qui pourrait avoir des conséquences 
économiques désastreuses.

parMIcMDAVID

C'est le plus grand reproche que 
lui a adressé hier M. Daniel John­

son, qui, au nom de Fopposition 
libérale, répliquait offîcielle^nt au 
discours sur le budget prononcé 
mardi.

En se lançant dans la taxation des 
services, qui représentent 60 pour 
100 de l'activité économique, le gou­
vernement “affecte la position 
concurrentielle du Québec en Amé- 
nque du Nord”, estime M. Johnson, 
puisque les entreprises québécoises 
auront à assumer des coûts dont 
leurs rivales seront exemptées.

Le député de Vaudreuil-Sou-

langes trouve inacceptable de “dé­
marquer" ainsi le Québec sans tenir 
le débat public qui devait suivre la 
publication du livre blanc sur la 
fiscalité et sans avoir effectué la 
moindre analyse des conséquences 
économiques qu'une telle décision 
pourrait avoir.

Tracas90ri0$

Non seulement le budget de M. 
Ouhaime unpose-t-il aux cont­
ribuables des hausses de taxes de

SS58 millions en échange d’hy­
pothétiques baisses (fimpéts dans 
un avenir lointain, remarque par 
ailleurs M. Johnson, mais fl mul­
tiplie en outre les tracasseries au 
point de faire de la déclaration d’im­
pôt “le rêve de H et R Block”.

Selon lui. “la liste infuiie des pe­
tites exemptions de ci et de ça” fait 
en sorte que “la TP-1 abrégée de­
vient la TP-1 allongée” et se trans­
forme en “un vrai cauchemar”. La 
complexité devient telle, estime-t-fl, 
que “ça devient impossible pour le

La taxe sur les primes 
n’est pas si dramatique, 
estime Yves Duhaime

UPC
Le ministre Yves Duhaime estime que la taxe 
sur les primes d'assurance n’est pas si dra­
matique qu'on pourrait le croire.

g (D’après PC) — La taxe imposée mardi sur 
les primes d’assurances sont loin d’être aussi 
dramatiques qu’on ne le croit, estime le ministre 
des Finances Yves Duhaime.

Interrogé jeudi à l'Assemblée nationale par le 
député libéral de Vaudreuil-Soulanges Daniel 
Johnson, M. Duhaime a soutenu que la nouvelle 
taxe serait loin de grever le budget des en­
treprises.

Il a cité des exemples d’entreprises en ana­
lysant les conséquences financières de Fim- 
position d’une taxe de 9 pour 100 sur leurs primes 
d’assurance.

Pour une entreprise de grande envergure 
payant annuellement $1 miUion en primes, la 
hausse se traduit par $90,000, a signalé le ministre 
Duhaime. Or, comme les frais d’assurances sont 
déductibles d’impôt, le coût net de la hausse sera 
de $52,650, a signalé le ministre.

Pour une petite entreprise ayant des primes 
d’assurances de $10,000, le coût net sup­
plémentaire sera de l’ordre de $526.

“Cinq cent vingt-six dollars de plus par année 
pour une PME. on ne s’en va pas chez le syndic 
de faillite”, a lancé le ministre.

Le député de Vaudreuil-Soulanges, M. Daniel 
Johnson a soutenu que des firmes québécoises 
avaient déjà entrepris des démarches pour s’as­
surer au Nouveau-Brunswick ou en Ontario afin 
d’échapper à la nouvelle taxe.

Décision odieuee

La Fédération des courtiers d’assurance du 
Québec s’est élevée à son tour hier contre la 
décision du gouvernement québécois d’imposer 
une taxe de 9 pour 100 sur les primes d’assurance.

Tout en qualifiant cette décision d’odieuse, le 
(«Aident de la fédération, M. Paul-Yvon Dumais, 
s’en est pris plus particulièrement à la ré­
troactivité de cette taxe.

Selon IuL les courtiers qui ont conclu des 
ententes lors de l’émission d’un contrat antérieur 
au 24 avril devront rejoindre tous leurs clients 
pour collecter une taxe rétroactive ^ur les primes 
encore dues après le 24 avril

Il a annoncé que la fédération fera toutes les 
représentations possibles pour obtenir que la taxe 
ne s’applique qu’aux contrats souscrits à compter 
du 24 avril

contribuable de remplir son rapport 
d’impôts".

Parmi les “fiontures mutiles", M. 
Johnson range le nouveau crédit de 
taxes à la consommation dont le 
niveau -$67 en 1986- est si in­
signifiant qu’il en devient inutile.

Ou encore les allocations fa­
miliales du Québec, dont le budget 
dit qu’elles “continueront d'ètre 
versées mais seront dorénavant 
ajoutées à l'impôt à payer”. En 
d’autres termes, les ch^ues d'al­
locations devraient porter la men­
tion “inutile d’encaisser, retourner 
au ministre des Finances” Pour­
quoi, alors, ne pas les avoir tout 
simplement abolies?
Emplois

Malgré “les auto-félicitations” 
que s’adresse régulièrement le gou­
vernement péquiste, M. Johnson es­
time “qu’après quatre ans de man­
dat, il passera à l’histoire comme le 
seul gouvernement qui n’a pas créé 
un seul emploi” et que le budget de 
M. Duhaime n’y changera rien.

Chiffres en main, il constate qu’il 
y avait 2,747,000 personnes au tra­
vail au Québec en avril 1981, et que 
ce chiffre était exactement le même 
au 31 mars 1985. Sauf qu’à cette 
date, il y avait 110,000 chômeurs de 
plus et 108,000 familles de plus sur 
j'aide sociale.

Selon lui, cette situation est due 
essentieOement au sous-in- 
vestissement dont souffre le Québec 
depuis l’arrivée au pouvoir du PQ. 
Alors que les investissements par 
habitant avaient augmenté de 179 
pour 100 entre 1969 et 1976, la 
progression n’a été que de 58 pour 
100 entre 1977 et 1985, a-t-il sou­
tenu.

Pourquoi cette diminution? Pnn- 
cipalement à cause de la trop lourde 
fiscabté qui pèse sur les entreprises, 
surtout les charges fixes, répond M 
Johnson. Ainsi, les contributions 
des employeurs au fonds des ser-

Pour le député Daniel Johnson, 
le chambardement du dernier 
budget serait désastreux pour l'é­
conomie.

vices de santé, qui étaient de $200 
millions en 19'76-77, se sont élevées 
à $980 millions l’an dernier.

Or à ce chapitre, le budget de M 
Duhaime n’a rien changé. Dans de 
telles conditions, tous ces beaux 
programmes d'aide à l’entrepnse ne 
servent pas à créer des emplois, 
mais à payer des impôts au ministre 
des Finances, conclut Mm Johnson

Les propos sur l’avenir 
de la Société Inter-Port 
étonnent Michel Rivard

g Le président de 
la Communauté ur­
baine de (Québec, M. 
Michel Riva^ s’est dit 
étonné des propos du 
ministre Yves Du­
haime sur Favenir de 
la Société Inter-Port 
dont fl veut transférer 
les responsabilités à la 
CUQ.

par
Georges ANGERS

D’abord la CUQ ne 
peut récupérer toutes 
les responsabilités 
d’Inter-Port qui est no­
tamment propriéuire 
d’une banque de ter­
rains à pointe La Mar- 
tinière sur la rive sud, 
donc en dehors de la 
juridiction de la 
communauté urbaine.

Par ailleurs des dis­
cussions étaient en 
cours depuis plusieurs 
mois entre les mi­
nistres responsables. 
Michel Côté à Ottawa 
et Rodrigue Biron à 
Québec, les dirigeants 
d’Inter-Port et les 
autorités de la CUQ,

justement sur Favenir 
de cet organisme de 
promotion industrielle.

L’existence même 
d’Inter-Port a été étu­
diée, a souligné M. Ri­
vard, mais un consen­
sus semblait s’être dé­
gagé pour son main­
tien: on en était rendu 
à des discussions en 
vue d’un meilleur par­
tage des res­
ponsabilités. a-t-il 
ajouté.

Dans ce contexte, la 
déclaration du mi­
nistre des Finances du 
Québec à l’occasion de 
son discours du budget 
mardi a surpris le pré­
sident de la CUQ. "On 
aurait préféré que les 
pouvoirs d’Inter-Port 
soient redéfinis plutôt 
que d’arriver à son 
abolition”, a dit M. Ri­
vard.

Il est néanmoins dis­
posé à entreprendre 
des négociations pour 
un éventuel transfert 
des responsabilités

d’Inter-Port à la CUQ 
mais il veut d’abord 
être assuré que ce ne 
soit pas les citoyens de 
la région qui héritent 
de la facture.

En 1985, le budget 
d’Inter-Port est de 
quelque $I million; Ot­
tawa paie 60 pour 100 
de la facture et Québec 
40.

Le mandat premier 
d’Inter-Port est de fai­
re la promotion du 
complexe industrialo- 
portuaire de la région 
et de susciter l’ins­
tallation dans la région 
d’industries à gros ga­

barit Actuellement, 
c’est Inter-Port qui fait 
la promotion du futur 
parc technologique 
Québec / Sainte-Foy 
en attendant que la 
corporation in­
termunicipale soit ef­
fectivement créée et 
ses administrateurs 
nommés.

M. Rrvard a conclu 
que la Société Inter- 
Port avait un rôle à 
jouer, s’appuyant no­
tamment sur les 125 
dossiers qui ont été ou­
verts en relation avec 
le parc technologique 
Québec / Sainte-Foy.
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Une répétition générale, selon Lévesque
Québec, Le Soleil, vendredi 26 evril IMS

Les partielles, la “priorité numéro un’’ du PQ
g Les quatre élections partielles 

qui auront beu le 3 juin dans Ber­
trand, Trois-Rivières, L’Assomption 
et Bourget deviendronL au cours 
des prochaines semaines, “la prio­
rité numéro un” des ministres et 
députés du gouvernement Lé­
vesque.

par A^éan LACOMBE

C’est le premier ministre René 
Lévesque qui a donné le coup d’en­
voi à cette campagne électorale en 
disant que le mot d’ordre avait don­
né au.x ministres et aux députés “de 
répondre vnte — soulignez lour­
dement deux fois, dit-il, le mot vite 
— aux demandes des quatre cir- 
conscnptions concernées”.

Le Parti québécois entend d’ail­

leurs “mettre le paquet” lors de la 
campagne électorale qui mènera 
aux élections partielles du 3 juin. Le 
chef du gouvernement considère 
même que ces quatre scrutins sont 
en quelque sorte "une répétition 
générale” en vue du rendez-vous 
électoral de l’automne.

Au cours des prochaines se­
maines, le PQ rendra publique sa 
brochure électorale qui établira un 
parallèle entre les six ans du régime 
Bourassa (1970 à 1976) et les huit 
années de pouvoir du PQ. M Lé­
vesque a déjà donné le ton au 
discours électoral qu’il utilisera lors 
de cette campagne électorale. Sa 
performance devant les étudiants 
de l’université Laval et devant les 
membres de la Chambre de 
commerce de Longueuil est consi­
dérée par M. Lévesque lui-même 
comme étant “une période de ro­
dage”

Les dingeants du PQ ont fixé, 
hier, les balises de la tenue de leur 
congrès à l’investiture. Le chef du 
gouvernement sera l’orateur invité 
lors de l’assemblée péquiste de l’As­
somption le 5 mai. Le ministre des 
Affaires sociales, M. Guy Chevrette 
sera pour sa part dans Bertrand le 
lendemain.

Bertrand

La ministre responsable de la 
Condition féminine, Mme Francine 
Lalonde, n’aura pas la tâche facile. 
Elle devra affronter deux autres 
candidats lors de l’assemblée d’in­
vestiture qui aura lieu lundi. Il s’agit 
de .M.M. Enc Meunier et Bertrand 
Saint-Arnaud.

La campagne électorale dans cet­
te circonscription revêt un intérêt 
particulier tant pour les libéraux et 
les péquistcs qui entendent tout

mettre en oeuvre pour fau-e mordre 
la poussière au chef libéral

Pour sa part, M. Robert Bourassa. 
annoncera officiellement lundi, lors 
d’une conférence de presse, sa can­
didature dans Bertrand.

Lors des élections générales du 13 
avril 1981, l’ancien ministre Denis 
Lazure l'avait emporté facilement 
sur son adversaire libéral, M. André 
Bisaillon, grâce à une majorité de 
7,405 voix.

Dans Bourget

Dans la circonscription de Bour­
get, la lutte risque aussi d'être in­
téressante à cause de la présence de 
M. Réal Lafontaine, permanent syn­
dical à la FTQ. Il sera choisi of­
ficiellement candidat le 5 mai.

Les libéraux ont choisi depuis fort 
longtemps leur candidat II s’agit 
d’un avocat de 43 ans, M. Claude

Trudel Lors de l’élection générale 
de 1981, l'ancien ministre Camille 
Launn l'avait emporté avec une 
majorité de 4,254 voix.

L'Assomption

L’ancien fief de M. Jacques Pa- 
nzeau pourrait également retenir 
l’attention le 3 juin. En 1981, l’an­
cien ministre des Finances avait 
triomphé de son adversaire libéral 
avec une majonté de 10,455 voix.

Le candidat péquiste, M. Denis 
Taillon, qui se soumettra à une 
assemblée à l'investiture le 5 mai, 
tentera de préserver les acquis pé- 
quistes. Il fera la lutte à un homme 
d’affaires de 45 ans, M. Jean-Guy 
Gervais.

Trois-Rivières

Dans la circonscnption de Trois- 
Rivières, l’ancien candidat libéral

lors des élections de 1981, M. Paul 
Philibert, 40 ans, revient sur.les 
rangs. Sa candidature a provoqué 
une multitude de remous au sein 
des libéraux tnfluviens. Il avait été 
défait en 1981 par l’ancien député 
péquiste, Denis Vaugeois, par seu­
lement 1,950 voix.

Les péquistes ont éprouvé cer­
taines difficultés à dénicher un can­
didat L’unanimité semble toutefois 
s’être faite autour de M. Jacques 
Lessard, assistant directeur du col­
lège Laflèche de Trois-Rivières puis­
qu’il s’est impliqué consi­
dérablement dans l’organisation des 
fêtes du 350e anniversaire de la ville 
de Trois-Rivières.

Les unionistes pourront éga­
lement mesurer leur force réelle 
puisque le chef de l’Union na­
tionale, M. Jean-Marc Béliveau, a 
décidé de se porter candidat dans 
Trois-Rivières, considérée comme 
étant le berceau de l’UN.

De façon graduelle
Les cotisations au RRQ 
pourraient être haussées

# MONTREAL (d’après PC) — U gou­
vernement du Québec désire toujours bonifier le 
regime des rentes, mais à plus court terme, il 
compte en accroître sensiblement les cotisations, 
de façon à le sortir de l’impasse financière dans 
lequel il est plongé.

De plus, la législation portant sur les régimes 
de pension pnvés sera modifiée de façon im­
portante, donnant suite aux consensus élaborés 
ces dernières années avec les autres provinces et 
les employeurs.

Ces intentions ont été dévoilées hier, dans un 
document intitulé “Agir maintenant pour de­
main. une politique québécoise de sécurité du 
revenu à la retraite”, par Mme Pauline Marois, 
ministre de la Main-d’œuvre et de la Sécurité du 
revenu, et par M. Guy Chevrette, ministre des 
Affaires sociales.

Le besoin le plus pressant est de remédier au 
déficit actuariel qui afflige le Régime des rentes 
du Québec (RRQ) et le Régime des pensions du 
Canada, qui couvre les citoyens de toutes les 
provinces, sauf le Québec.

Mme Marois propose d’adopter une formule 
qui établit un lien automatique entre l’évolution 
des prestations et des cotisations, de façon à 
éviter de politiser chacune des augmentations 
que nécessitent les changements dé­
mographiques.

Le gouvernement québécois propose éga­
lement que, lors d'un divorce, les rentes ou les 
crédits accumulés soient automatiquement par­
tagés entre les conjoints, à moins que ceux-ci en 
d^ident autrement

w
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II doit y avoir rattrapage dans le financement 
du RRQ, mais pour éviter une hausse trop subite, 
on sug^re d’introduire graduellement la formule 
actuarielle, à compter de 1987, par des aug­
mentations de 0.4 pour 100 au cours des sept 
premières années. Suivraient des augmentations 
plus modestes à tous les cinq ans, jusqu’à un taux 
maximal d’environ 10 pour 100 vers l’an 2025, 
comparativement à un taux actuel de 3.6 pour 
100 des revenus assurables

Cet effort accru est rendu nécessaire par le 
vieillis-sement de la population, particulièrement 
celui de la génération du "Baby Boom”. Il y a 
actuellement environ sept travailleurs pour cha­
que personne âgée, il n’y en aura plus que cinq 
d’ici 20 ans et environ deux d’ici 50 ans.

Les travailleurs d’aujourd’hui doivent donc 
investir davantage dans leur caisse de retraite 
s’ils veulent recevoir une rente minimale à leur 
retraite, et ne pas trop exiger de la générosité de 
leurs enfants ou des enfants des autres.

Présentement, seulement 25 pour 100 des re­
venus assurables, qui excluent les premiers 
$2,000 et ceux dépassant le salaire industriel 
moyen de $20,800, sont remplacés par la rente.

Læ gouvernement propose que la première 
moitié des revenus assurables soit remplacée à 50 
pour 100, et que la deuxième le soit à 25 pour 100.

Bien sûr, cette option commanderait des co­
tisations nettement plus élevées. Ainsi, avec le 
seul rattrapage, le taux de cotisation atteindrait 
6.7 pour 100 en 1985, mais 10.5 pour 100 avec le 
régime bonifié.

Clause Québec: 
Bédard confirme 
implicitement
é Le leader du gouvernement et vice-premier 

ministre, M. Marc-André Bédard, a implicitement 
confirmé, hier, que le Québec exigerait la re­
connaissance de la “clause Québec” en matière 
de langue d’enseignement, avant de signer l’acte 
constitutionnel de 1981

Le premier ministre René Lévesque discute quelques instants avec le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation. M. Jean 
Garon, peu avant la période de questions, hier à l'Assemblée 
nationale. M. Lévesque n'a été présent en chambre que durant les 
premières minutes de la période de questions, ayant dû quitter "à 
cause de ses obligations de premier ministre", selon Marc-André 
Bédard. Au bureau de M. Lévesque, on s'est relusé à donner les 
raisons de son absence.

par Michel DAVID

En l’absence du premier ministre Lévesque. M. 
Bédard a qualifié de “fuite” une information à cet 
effet que Le Devoir prétendait tenir de “source 
sûre”, hier, mais il n’a pas dit qu’elle était fausse.

Selon le quotidien montréalais, le rem­
placement de la “clause Canada” par la “clause 
Québec”, et l’octroi d’un droit de veto ou de 
compensation financière dans le cas de tout 
amendement constitutionnel seraient les deux 
principles demandes qui seront prochainement 
transmises à M. Brian Mulroney.

Interogé à l’Assemblée nationale par le chef de 
l’Opposition, M. Gérard D. Lévesque, M. Bédard a 
expliqué que les discussions au conseil des mi­
nistres n’étant pas encore terminées, il ne pou­
vait rien confirmer ni infirmer.

Le député libéral de Jean-Talon, M. Jean 
Claude RivesL a alors voulu savoir si le premier 
ministre Lévesque, qui s’était prononcé en faveur 
de la “clause Canada” au moment du débat sur la 
loi lOI, avait changé d’avis.

“C’est une excellente question et, comme tou­
jours, le premier ministre va répondre très clai­
rement à la question mardi”, a répondu sans rire 
M. Bédard.
Fête du Canada

M. Rivest a ensuite demandé au ministre dé­
légué aux Affaires intergouvemementales ca­
nadiennes, M. Pierre-Marc Johnson, si le Québec 
allait participer de façon "effective” à la Fête du 
Canada, le 1er juillet, comme M. Brian Mulroney 
en a fait la demande, dans une lettre adressée aux 
provinces le 1er mars dernier.

Dans la mesure où le Québec n’a toujours pas 
signé une loi constitutionnelle qui lui a été 
imposée, M. Johnson a répondu "qu’il n’y a pas là 
matière à une participation active et en­
thousiaste du gouvernement du Québec”. “J’au­
rais plutôt tendance à vous dire: l’accord avant, 
les Fêtes après”, a lancé le ministre.

Harney veut 
offrir aux 
Québécois 
un parti 
progressiste

q (PC) — Le Nouveau Parti démocratique 
(NPD) sera sur les rangs à la prochaine élection 
générale au Québec pour donner aux Québécois 
“la possibilité de voter pour un véritable parti 
social-démocrate”, a affirmé jeudi M. Jean-Paul 
Hamey, qui dirige cette formation politique.

par Norman DELISLE

Lors d'une conférence de presse, M. Hamey a 
rendu publiques les étapes que franchira le NPD- 
Québec dans les prochaines semaines pour lancer 
sa campagne électorale.

Ces étapes sont les suivantes:
Campagne de recrutement dans les différentes 

circonscriptions avec un objectif de 100 heures 
par circonscnption électorale;

As.sembléc populaire d’information au Centre 
Durocher de Québec le 15 mai:

Réunion d'un conseil national provisoire à 
Québec le 1er juin;

Congrès de fondation avec course au lea­
dership en septembre.

“Le Québec a besoin d'un parti progressiste, un 
parti social-démocrate qui pourrait réellement 
répondre aux besoins de La population”, a affumé 
M. Hamey.

Programme

Un comité spécial travaille à l’établissement du 
programme électoral des néo-démocrates.

Ce programme sera débattu lors du congrès du 
1er juin, il sera fondé sur les principes néo­
démocrates de liberté, de justice sociak et d'é­
galité.

Au point de vue constitutionnel, le NPD- 
Québec s'orientera vraisemblablement vers un 
droit de veto pour le Québec avec plein droit de 
compensation financière dans le cas des pro­
grammes nationaux dont le Québec voudra se 
retirer

Porte ouverte 
pour Jérôme 
Proulx

q Les députés péquistes n’ont 
pas rintention de fermer la porte 
à leur ancien confrère, le député 
indépendant de Saint-Jean, M. 
Jérôme Proulx. Un député pé­
quiste a indiqué que les “portes 
étaient toujours ouvertes” pour 
M. Proulx. Ce dernier avait aban­
donné rassemblée des députés 
péquistes au plus fort de la crise 
qui a secoué le gouvernement 
Lévesque en novembre et dé­
cembre. Il siégeait à titre de dé­
puté indépendant Après avoir 
longuement réfléchi sur son ave­
nir, M. Proulx a décidé de re­
gagner le bercail péquiste. Tou­
tefois, il n’a pas encore adressé 
de demande formelle au conseil 
des députés du PQ pour re­
trouver sa place.

Nouveaux
candidats
libéraux

Même SI les prochaines élec­
tions générales n'auront lieu qu’à 
l’automne. les libéraux pour­
suivent fébrilement leur travail 
en vue du choix de leurs can­
didats. Ainsi, le dimanche 28 
avril, cinq autres candidats vien­
dront joindre la liste déjà fort 
éloquente de candidats. Dans la 
circonscription de Champlain, 
deux candidats se feront la lutte 
lors du congrès à l’investiture. Il 
s’agit de MM. Pierre Brouillette, 
.34 ans, et Pierre Dionne, 41 an.s. 
Dans Frontenac, les bbéraux 
choisiront entre Mme Mona Nap- 
kl, enseignante, 41 ans, et Roger 
Lefebvre, un avocat de 41 ans. 
Dans Lac-Saint-Jean, deux can­

didats se font la lutte: Luc Har­
vey. un avocat de 20 ans, et 
Martin Gagnon, 49 ans, courtier 
en assurances. Dans Rosemont, 
la lutte se fera entre M. Guy 
Rivarel, un médecin de 48 ans et 
Michel Sénécal, 26 ans, ad­
ministrateur. Finalement dans 
Ungava les libéraux n’auront que 
l’embarras du choix. Quatre can­
didats se font la lutte. Il s’agit de 
MM. Jacques Bérubé, 41 ans, 
Jean-Paul Lanctôt, 57 ans, maire 
de Chibougamau; Marc-Henri 
Mailloux, homme d’affaires de 35 
ans et Jacques Renaud, un phar­
macien de 57 ans.

Un unioniste 
contre Ryan

Le député libéral (f Argenteuil, 
M. Claude Ryan, aura un ad­
versaire unioniste lors du pro­
chain scrutin général II s’agit de 
M. André Paré, 48 ans, qui est 
directeur de l’Office municipal 
d’habitation de Lachute.

Publicité
gouvernementale

(D’après PC) — Le gou­
vernement québécois dépensera 
finalement $16 millions en pu­
blicité gouvernementale cette 
année, soit $2 millions de moins 
que pour l’exercice précédent

C’est ce qu’a précisé cette se­
maine le ministre des Commu­
nications, M. Jean-François Ber­
trand. lors de l’étude des crédits 
de son ministère.

Celle-ci fait état pour 1985- 
1986 de dépenses de l’ordre de 
$16 millions. Ces dépenses at­
teignaient $18 millions en 1984- 
1985 et $13 millions en 1983-1984.
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Gorbatchev à Varsovie
Le numéro un soviétique Mikhaii Gorbatchev (à gauche) a été accueilli, hier soir, à l'aéroport Okede de 
Vat^vle par son homologue polonais, ie général Wojdech JaruaelskI. M. Gorbatchev présidera 
aujourd'hui dans la capitale polonaise le premier sommet est-européen depuis mai 1980. Durant ia 
réunion d'un jour, les membres du Pacte de Varsovie doivent renouveler leur alliance militaire. Le traité 
qui lie 7pays du bloc de l'Est arrive à échéance le 5 juljuin, 30 ans après son entrée en vigueur.

Etonnante décision d’un tribunai polonais
e VARSOVIE (AFP) - U 

tribunal suprCme administratif 
de Pologne a annulé hier la dé­
cision du ministre du Travail, qui 
s’était opposé à la réembauche, 
pour des raisons politiques, d’un 
ancien dirigeant national de ‘’So­
lidarité”, IVL Andrzej Slowik, 36 
ans.

La cour a fait valoir dans ses 
attendus que la décision du mi­
nistre comportait des vices de 
formes et “n’était donc pas ju­
ridiquement valable".

Le tribunal a ainsi autorisé M 
Slowik à renouveler ses dé­
marches pour être réembauché 
dans les transports en commun 
de Lodz (centre) où il avait tra­
vaillé sept ans comme conduc­
teur d’autobus avant d’être li­

mogé après une condamnation à 
six ans de prison pour avoir or­
ganisé une manifestation dans 
les rues de la ville après la pro­
clamation de l’état de siège le 13 
décembre 1981.

Le syndicaliste était sorti de 
prison à la faveur de l’amnistie 
du 22 juillet 1984 qui avait en­
traîné la libération de la quasi­
totalité des prisonniers po­
litiques. Il avait été détenu à 
Barczewo. l’un des plus sévères 
pénitenciers de Pologne où il s’é­
tait signalé par de longues grèves 
de la faim observées avec des 
camarades pour réclamer le sta­
tut de prisonnier politique.

Dès sa remise en liberté, M. 
Slowik avait déposé une de­
mande de réintégration. La di­

rection des transports en 
commun de Lodz lui avait ré­
torqué qu’il n’y avait pas d’em- 
bauche, mais trois jours plus 
tard, la presse locale annonçait le 
recrutement prochain de 44 
chauffeurs, selon l’avocat de M. 
Slowik.

La décision du tribunal ad­
ministratif, fait-on remeirquer 
dans les milieux de l’opposition, 
crée un précédent et revêt “un 
certain intérêt” dans la mesure 
où nombre d’anciens dirigeants 
syndicaux qui avaient été in­
ternés ou emprisonnés n’ont pas 
été réintégrés dans leurs en­
treprises d’origine et ont dû se 
recycler notamment dans le sec­
teur privé.

Premier bombardement en 
10 mois à Beyrouth-Ouest
4 BEYROUTH (d’après AFP)— 

Beyrouth-Ouest a été bombardée, 
hier, pour la première fois depuis 10 
mois, lorsque des combats ont écla­
té le long de l’ancienne ligne de 
démarcation dans la capitale li­
banaise, où de nouveOes b^cades 
ont été érigées.

Toutes les milices de Beyrouth 
ont nié être responsables de ce bom­
bardement, le premier sur Bey­
routh-Ouest depuis l’entrée en vi­
gueur d'un plan de pacification en 
juillet 1984. En soirée, toutefois, 
l’intensité des combats avait di­
minué. Selon les hôpitaux, les af­
frontements ont fait au moins deux 
tués et huit blessés.

Démission retirée

Les combats sont, par ailleurs, 
survenus quelques heures après que 
le premier ministre, M. Rachid Ka- 
ramé, eut retiré sa démission. M. 
Karamé en est arrivé à cette dé­
cision au terme de deux jours de 
négociations à Damas entre les di­
rigeants des trois communautés 
musulmanes du Liban (chiite, druze

et sunnite) et les responsables sy­
riens.

M. Karamé et l’autre ministre 
sunnite du cabinet libanais, M. Sé- 
lim Hoss, avaient démissionné le 17 
avril.

Village conquis

Par ailleurs, dans la région de 
Salda, les forces libanaises, une mi­
lice chrétienne, ont été délogées du 
village chrétien de Darb Es Sim, par 
une attaque de miliciens mu­
sulmans. Les FL avaient transformé 
ce village, abandonné par ses ha­
bitants, en place forte qui avait 
résisté jusqu’ici à des assauts de 
l'armée libanaise, des miliciens mu­
sulmans et de commandos pa­
lestiniens.

Ce village, situé à proximité d’un 
camp palestinien, était devenu 
moins inexpugnable après le départ, 
mercredi, «le 300 hommes des FL, 
retournés à Beyrouth.

Murphy reçu

Pendant ce temps, à Beyrouth, le

‘Premières dames” contre la drogue
Mme Mlle Mulroney (au centre), femme du premier ministre canadien Brian Mulroney, a participé au 
cours des deux derniers jours à un somntet des "premières dames” contre la drogue, organisé aux Etats- 
Unis par Mme Nancy Reagan, l’épouse du président Reagan. Hier, le groupe s'est déplacé de Washirtgton 
è Atlanta, en Georgia, pour assister à une conférence organisée par l'InsOtut d'éducation des parents sur 
le drogue. Sur la fitoto, Mme Mulroney est entourée à gauche, de Mme Rosa Elena Ahrarei de Betancur, 
de Colombie, et de Mme Teresa Ormachea de Slles. de Bolivie, qui taisaient partie du groupe de dix-sept 
"premières dames"ayant accepté l’Invitation de Mme Reagan.

Reagan se fera 
discret à Bitburg

(6

chef de l’Etat libanais, M. Amine 
GemayeL a reçu hier le secrétaire 
d’Etat adjoint pour les affaires du 
Moyen-Orient, M. Richard Murphy. 
L’entretien s’est déroulé en pré­
sence de l’ambassadeur des Etats- 
Unis, au Liban, M. Reginald Bar­
tholomew. L’émissaire américain ef­
fectue une tournée dans la région 
qui l’a déjà mené à Damas et Ryad, 
où il a rencontré successivement le 
président Hassad et le roi Fahd.

“Ren^ylaçant”

Le président du comité exécutif 
de l’OLP, M. Yasser Arafat, a af­
firmé hier que le président Assad et 
M. Murphy étaient d’accord pour 
trouver un "remplaçant” à l’OLP 
dans d’éventuelles négociations de 
paix au Moyen-Orient.

Lors d’une conférence de presse à 
Koweit, M. Arafat n’a pas précisé 
quelle était la solution de rem­
placement envisagée mais a affirmé 
que l’OLP ne pouvait pas être igno­
rée dans la recherche d’un rè­
glement.

4 WASHINGTON (tfapcte 
AFn -* La Malaon-Blanchc a in- 
diquè, hier, qu’elle ferait tout pour 
Hiniter au nuirimum lea cérémoiiies 
qui ac dérouleront Ion de la vUte

Disparition 
d’un logo 
satanique”

4 CINCINNATI, Ohio (AFP) 
— Parce que son logo sym­
bolisait le satanisme aux yeux de 
milliers de personnes, Proctor 
and Gamble, clasaée paimi les 25 
sociétés américaines les plus im­
portantes, a décidé de se séparer 
de sa marque graphique, vieille 
de 103 ans.

Les 13 étoiles et la lune, qui 
signaient les multiples produits 
de la firme — dont le chiffre de 
ventes a atteint $12,94 milliards 
en 1984 — ne figureront plus sur 
aucun paquet de poudre à lessive 
ou pot de café. Cette décision a 
été prise mercredi, après que 
Proctor and Gamble eut jugé que 
les rumeurs de satanisme la 
concernant — qu’elle a qualifiées 
de “mensonges scandaleux et 
haineux” — semaient un dé­
sordre important

“Nous n’avons aucune idée de 
la façon dont ces rumeurs sont 
nées et ont réapparu”, a déclai é 
le porte-parole de la firme, M. 
Bill Dobson. L’hypothèse la plus 
courante, a-t-il ajouté, est que 
certains ont lié le croissant de 
lune et les 13 étoiles (qui re­
présentaient à l’origine les 13 
colonies américaines) au culte de 
Satan.

Les premières rumeurs, surgies 
en juillet 1982, ont été ac- 
compa^ées de 15,000 appels té­
léphoniques de consommateurs 
qui s’inquiétaient de ces échos.

Aussitôt, les dirigeants de 
Proctor and Gamble faisaient ap­
pel au leader de la “Majorité 
morale”, le révérand Jerry Fal- 
well, au pasteur évangéliste Billy 
Graham et à l’archevêque de 
Chicago pour faire taire ces 
bruits, qui effectivement ces­
sèrent pendant quelque temps.

La firme alla même jusqu’à 
poursuivre en justice plusieurs 
personnes ayant contribué à ré­
pandre les rumeurs de satanisme.

Celles-ci disp2irurent donc en 
1982, mais pour revenir, toujours 
aussi vivaces, fin 1984. Selon M. 
Dobson, 14,000 personnes ont té­
léphoné à Proctor and Gamble 
depuis le début de l’année en 
cours, dont 7,000 pour le seul 
mois d’avril.

controvenée du prèrideot Ronald 
Reagan au dmetière aBemand de 
Bitburg au début du mois prochain.

Faute d’avoir pu obtenir du chan- 
ceber ouest-allemand Helmut Kohl 
l’annulation de cette visite, l’en­
tourage du président américain es­
père apaiser la polémique qui fait 
rage priant M. Reagan de se faire 
très discret à Bitburg. Ainsi, le pré­
sident pourrait ne pas déposer de 
gerbe au cimetière.

Le secrétaire général de la Mai­
son-Blanche, M. Donald Reagan, a 
indiqué que les détails de la cé­
rémonie prévue le 5 mai était en­
core “en discussions” avec Bonn, 
laissant entendre qu’il n’y aurait pas 
de dépôt de gerbe dans ce cimetière 
qui contient des tombes de soldats 
.SS

Alerte

Par ailleurs, un quotidien es­
pagnol a affirmé hier que les ser­
vices secrets du pays avaient été 
mis en état d’alerte contre des at­
tentats qui pourraient se produire 
lors de la visite du président Rea­
gan, du 6 au 8 mai. Les policiers 
espagnols recherchent notamment 
3 individus porteurs de passeports 
belges qui pourraient faire partie 
des Cellules communistes combat­
tantes, un mouvement terroriste 
responsable de plusieurs attentats 
en Belgique.

DIfférettoe?

De son côté, devant le Parlement 
ouest-allemand à Bonn, le chan­
celier Kohl a affirmé hier qu’il ne 
fallait pas confondre SS et Waffen- 
SS, en défendant avec vigueur la 
visite prévue à Bitburg. Rappelant 
que les Waffen-SS étaient des trou­
pes de combat qui n’avaient rien à 
voir avec les SS ni les organisations

lEN BREFI

de génocide. M. Kohl a dit que ces 
milliers de “jeunes gens" ne de­
vaient pas être tenus responsables 
des crimes des autres.

M. Hans-Jochen VogeL chef de 
l’opposition social-démocrate, a ser­
vi la réplique au chimcelier, en dé­
clarant que les Waffen-SS avaient 
participé è la création et au fonc­
tionnement de camps de concen­
tration. aux tortures, aux meurtres 
et aux cnmes de guerre. “On ne 
peut attendre des peuples qui ont 
souffert de la terreur SS de faire 
une distinction entre SS et Waffen- 
SS”. a dit M. Vogel à M. KohL 
ajoutant que ses “maladresses” nui­
sait à la réconcibation entre les 
victimes de la dictature nazie et le 
peuple allemand.

Condamnation

Au Parlement britannique, la pre­
mière ministre Margaret Thatcher a 
condamné implicitement, hier, la vi­
site au cimetière. Mme Thatcher a 
déclaré qu’elle partageait “large­
ment” l’opinion exprimée par le dé­
puté travailliste David Winnick qui 
avait jugé cette visite “insultante et 
choquante”. Mme Thatcher avait 
pris soin de déclarer auparavant 
qu’elle n’était pas “responsable des 
activités des Etats-Unis”.

Cérémonie boudée

Par ailleurs, le 40e anniversaire de 
la jonction des forces américaines 
et soviétiques sur l’Elbe, le 25 avril 
1945, a donné beu hier à une cé­
rémonie à Torgau, boudée par les 3 
puissances occidentales (Etats- 
Unis, France et Grande-Bretagne), 
en raison de la mort du major amé­
ricain Arthur Nicholson, abattu par 
un soldat soviétique en RDA en 
mars.

JackBURCHAM

Burcham n’a 
vécu que 10 
jours avec 
son coeur 
mécanique

4 LOUlSVILLEJCentucky, 
(A^) — Jack Burcham, le cin­
quième homme à avoir reçu un 
coeur artificiel, est mort mercredi, 6 
jours après ropération, parce que 
son coeur mécanique, le Jarvik-7, 
ne pompait pas suffisamment le 
san^ a affirmé hier un médecin de 
l’hôpital Humana Audubon.

Selon le Dr Allan Lansing, porte- 
parole de l’hôpital où M. Burcham 
était soigné, le Jarvik-7 était comp­
rimé dans la poitrine du patient, ce 
qui a “empêché le coeur de pomper 
et a entraîné une congestion sou­
daine et aiguë des poumons”. Jack 
Burcham, 62 ans, mort mercredi 
dans la soirée, était le plus âgé des 
malades ayant reçu un coeur ar­
tificiel jusqu’à présent

Le Dr Lansing a précisé que l’af­
flux de sang dans les poumons de 
Burcham avait entraîné un arrêt de 
la respiration. Il a ajouté qu’un gros 
caillot de sang avait été trouvé à 
proximité du coeur artificiel, mais 
aucun dans l’organe lui-même. Tou­
tes les sutures étaient “propres et 
intactes”, a-t-il dit

Américaine relâchée
4 WASHINGTON (AFP) — Le département (TEtat a indiqué hier 

que les Soviétiques avaient accepté de relâcher une Américaine qui 
se trouvait comme observatrice à bord d’un bâteau de pêche japonais 
arraisonné mercredi par un bâtiment soviétique dans le détroit de 
Bering, au large de l’Alaska. Le porte-parole du département (TEtat, 
M. Bernard Kalb, a précisé qu’un navire des gardes-côtes américains 
faisait route vers un point de rendez-vous pour récupérer Mme 
Becky Knippenbach, une employée du service des pêches du dé­
partement du commerce. Le chalutier japonais, le Fukuho Maru N18, 
avait été arraisonné mercredi matin par un patrouilleur soviétique, 
pour des raisons qui n’ont pas été clairement étabUes.

Séparatiste kurde 
condamné à mort

ANKARA (AFP) — Un tribunal militaire de Biyarbakir (sud-est de 
la Turquie) a condamné hier à mort un militant du Parti des 
travailleurs kurdes (PKK, principale organisation séparatiste de 
Turquie) a-t-on appris de source judiciaire. 28 membres du groupe de 
Sanliurfa (province frontalière avec la Syrie) du PKK compa­
raissaient dans ce procès. Ils sont accusés de “tentative d’é­
tablissement d’un régime marxiste-léniniste sur une portion du 
territoire turc” et d’un meurtre perpétré en 1978. Un séparatiste 
kurde a été condamné à 24 ans de pnson. 8 à des peines de 3 à 13 ans 
de prison et les 18 derniers ont été acquittés.

Ex/dosionà
Semipalatinsk

UPPSALA, Suède (AFP) — Une explosion souterraine «Torigine 
nucléaire a été enregistrée hier à 01h04 GMT par l’Institut sis­
mologique de l’université d’Uppsala. Selon les sismologues suédois, 
Texplosion souterraine a atteint une magnitude de 6.7 sur l’échelle de 
Richter. Il s’agit de la deuxième explosion d’origine nucléaire 
enregistrée en 1985 et provenant de b région de Semipabtinsk Han« 
le Kazakstan oriental (URSS), ont précisé les experts d’Uppsab.

Les procès “historiques” 
fiimés pour mémoire

PARIS (AFP) — Le gouvernement français a décidé d’autoriser les 
caméras de télévision à entrer <bns les prétoires pour filmer les 
grands procès historiques, mais la projection de ces dcKuments 
devant le grand public devra atteindre vingt ans. Cette décision clôt 
ainsi un débat ouvert à l’occasion de l’arrestation du criminel de 
guerre nazi Klaus Barbie, il y a deux ans. A l’époque, 70 pour 100 des 
Français, selon un sondage, s'étalent déclarés favorables à la re­
transmission en direct du procès de Barbie qui devrait intervenir vers 
la fin de cette année. De peur de transformer ces pnxiès en un 
spectacle télévisé et d’influencer ainsi les jurés populaires, le ministre 
de la Justice Robert Badinter a limité son projet de loi, adopté 
mercredi par le Conseil des ministres, à la constitution d’archives 
audio-visuelles. Ainsi, les “grands pitKès qui marquent l’histoire de la 
France” pourront être fibnés, mais la diffusion de l’enregistrement 
sera interdite pencbnt 20 ans, sauf pour les historiens. Les Français 
pourront ainsi prendre connaissance de l’in^i^gralité du procès Barbie 
en 2,005. Actuellement, les télévisions peuvent entrer quelques 
minutes (bns les salles de cour d’assise pour fibner les inculpés, (bns 
la mesure ou ceux-ci l’acceptent. Dans le cas contraire, seuls des 
portraits dessinés peuvent être diffusés.

Chiatre morts en Inde
NEW DELHI (AFP) — (Quatre personnes ont été tuées mercredi 

soir au cours de nouveaux affrontemenb dans TEbt du Gujerat 
(ouest de ITnde), où sévit depub deux mob une vague de violence 
intercastes, a indiqué hier Tagence indienne PTI. La police a dû 
ouvrir le feu mercredi soir sur b foule des manifestants, estimée à 
3,000 personnes, faisant deux morts, au moment ou ceux-ci at- 
bquaient des résidenb de Sardanagar, un faubourg (TAhmetbbad, b 
ca^tale du Gujerat, a ajouté PTI, citant b commbsarbt central de 
poUce. Selon Tagence, deux autres personnes ont été tuées mercredi 
soir au cours de heuits dans b viOe de Kadi, située près d’Ahmeda­
bad Ces violences <mt pour origine b politique gouvernementale en 
faveur des Hindous de caste inférieure (110 millions de personnes au 
total) en nutière d’éducation et (Templob, et ont déjà fait 51 victimes 
dept^ deux mob.
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Taxer la
protection
sociale

par
____ Rogmr

JBMLLEFEUILLE

Véritable coup de théâtre 
que la taxe de vente de 9 
pour 100 appliquée dé­
sormais aux primes d’as­
surances collectives et in­
dividuelles souscrites par 
les Québécois. Une surprise 
de taille puisque c’est dans 
champ que le nouveau ministre des Finances, M. Yves 
Duhaime, vient cueillir $396 des $558 millions de re­
venus supplémentaires. Nullement consultés et appelés 
du jour au lendemain à se faire collecteurs d’impôts, les 
milieux de l’assurance crient à l’improvisation, non sans 
raison. Cependant que les assurés y voient un autre 
alourdissement du fardeau fiscal.

La médecine est d’autant plus amère que l’on ne sait 
guère s’il s’agit d’un bouillon de dernière heure, préparé 
à la sauvette, pour combler à tout prix un manque à 
gagner que le ministre des Finances n’a pas su ou pu 
aller chercher ailleurs.

S’agit-il d’une extension temporaire du champ d’ap­
plication de la taxe de vente qui ne durerait finalement 
que le temps d’une année financière, en attendant des 
retombées plus permanentes d’une véritable réforme de 
la fiscalité des particuliers. A cet égard cependant, le 
cochon de payant est devenu fort sceptique, le maintien 
de la taxe ascenseur sur l’essence lui en fournissant un 
exemple encore tout frais.

On pourrait aussi penser que cette taxe sur les 
assurances est l’amorce d’une nouvelle philosophie fis­
cale. Un virage qui ferait en sorte de faire porter l’effort 
davantage sur les biens de consommation et les services. 
Mais le discours sur le budget n’offre aucune indication 
claire à cet égard. La confusion régnera tant que le 
gouvernement ne se décidera pas à mettre en branle la 
consultation promise sur le livre blanc sur la fiscalité 
préparé sous l’égide du grand maître Parizeau.

• • •
Une telle orientation ne serait pas inéquitable en soi. 

Dans cette optique, c’est le consommateur, usant d’une 
relative liberté de choix, qui détermine en quelque sorte 
sa charge fiscale. Par exemple, ce n’est pas l’ensemble 
des contribuables, mais seulement les cinéphiles qui font 
les frais de la taxe d’amusement appliquée au cinéma. 
Dans cette optique, au demeurant, la surtaxe sur les 
cigarettes pour éponger la dette olympique ne devrait 
être partagée que par les utilisateurs du stade “Dra­
peau”, et non seulement par les fumeurs.

Lorsqu’il s’agit cepiendant d’impioser des biens de 
consommation ou des services, le dilemme se pwse 
rapidement. Qu’est-ce que l’on doit considérer comme 
essentiel ou non essentiel au bien-être des individus, à la 
vie de tous les jours.

Or, taxer le champ des assurances au même niveau 
qu’un billet de hockey ou de concert constitue une 
atteinte flagrante au principe de la protection sociale 
minimale. A cause du caractère régressif d’un tel impôt. 
C’est-à-dire que le gagne-petit, qui a autant besoin de se 
protéger contre les con^quences de certains risques 
inhérents à l’existence — la maladie, le feu, les ac­
cidents, le décès pour les survivants d’un cotisant — 
écope proportionnellement plus que son voisin mieux 
fortuné. A cause des fins de mois plus serrées, il sera 
naturellement porté à réduire le coût de cette protection 
avec des conséquences potentiellement désastreuses.

Le ministre des Finances ne doit pas entretenir la 
confusion et l’ambiguïté. Il doit afficher clairement ses 
couleurs, et ne pas laisser le contribuable sous la 
détestable impression qu’il joue, à son insu, sur tous les 
tableaux à la fois.
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ILE POINTI

La porno à réexaminer
par

Jacques
OUMAIS

Le comité Fraser sur la prostitution et la 
pornographie au Canada a réalisé une étude 
exhaustive bien que non concluante sur les 
tenants et aboutissants de la porno dans 
notre société. Son rapport qu’il rendait public 
mardi propose un train de mesures ni-chair 
ni-poisson dans le domaine pénal qui té­
moignent de l’absence de consensus quant à 
la pertinence de légiférer afin de contrôler le 
flux de matériel pornographique provenant le 
plus souvent des Etats-Unis.

Les audiences du comité fédéral d’ôtude ont 
surtout mis en relief la polarisation entre les 
libéraux de la liberté d’expression totale 
les conservateurs des valeurs morales à main­
tenir au profit des enfants et les féministes 
qui pourfendent l’avilissement par la porno de 
la condition féminine.

Le rapport semble privilégier le point de 
vue de celles-ci pour justifier ses re­
commandations qui gravitent autour du prin­
cipe de l’égalité sexuelle consacré par l’article 
15 de la Charte fédérale des droits. “Nous 
croyons, souligne le document, qu’il faudra 
intégrer à la structure conceptuelle de notre 
droit pénal en matière de pornographie une 
nouvelle théorie interprétant la pornographie 
comme une agression contre les droits de la 
personne...”

Cette approche, bien qu’un peu courte, 
tient du sens commun. Plus en tout cas que 
celle qui lui fait envisager la criminalisation 
du volet de la prostitution “que lorsqu’elle 
produit des effets néfastes sur les voisins et 
sur le milieu”. La prostitution n’est-elle pas 
souvent une “agression” contre les personnes 
qui s’y adonnent parce qu’elles n’ont d’autre 
alternative?

La faiblesse majeure du rapport Fraser 
réside cependant dans l’absence complète de

données nouvelles, fiables ou irréfutables 
concernant l’impact négatif de la por­
nographie sur les plans aussi bien individuel 
que collectif. Le comité se plaint tellement de 
ne pouvoir tabler sur des études empiriques et 
claires à ce sujet qu’on s’étonne qu’il n’ait pas 
lui-même enquêté pour pallier ce qui lui 
manquait.

Nul doute que la porno est plus omni­
présente aujourd’hui qu’il y a dix ou quinze 
ans non seulement dans les médias tra­
ditionnels mais dans les médias nouveaux 
comme les magnétoscopes à domicile. Tou­
tefois, le comité ne peut répondre à la ques­
tion de savoir si cette plus grande dis­
ponibilité entraîne une plus large diffusion ou 
une plus forte concentration de l’utilisation 
de ce matériel. Il sait peu de choses, en outre, 
sur la clientèle des productions por­
nographiques ce qu’elle y cherche et trouve.

“Les études réalisées sur les revues et les 
cassettes vidéo, ajoute-t-on, ne confirment 
pas l’image résolument effrayante” véhiculée 
lors des audiences publiques eu égard à la 
pornographie violente ou enfantine. Le comi­
té ne peut non plus établir un lien direct entre 
la piomographie et le préjudice subi par les 
individus. Somme toute, il se dit incapable de 
conclure “que la pornographie est une cause 
importante de certaines formes de violence 
criminelle, d’agression sexuelle des enfants ou 
de désintégration des collectivités et de la 
société...”

Il va de soi que de telles preuves s’imposent 
pour cerner le phénomène dans son entier et 
légiférer intelligemment. Car le comité Fraser 
n’est pas en terrain très solide en se rabattant 
sur une charge des droits dont la ju­
risprudence reste à établir. Avant-hier, la 
Cour suprême rejetait l’interdiction aux mi­
neurs de l’accès aux arcades. Compte tenu 
que la charte répugne aussi à discriminer les 
enfants qui dit, si on raisonne par l’absurde, 
que le matériel pornographique ne leur sera 
pas reconnu comme un droit alors que les 
adultes s’entendent généralement pour ré­
clamer que la porno rayonne hors de leur 
portée?

ILE MONDE VU D’ICII

Reagan, la magie et la politique

par
Raymond

GIROUX

Le monde politique amé­
ricain ne suit plus son pré­
sident. Ronald Reagan goû­
te maintenant aux joies du 
système. La constitution des 
Etats-Unis lui interdit de de­
mander un renouvellement 
de son mandat, en 1988, et 
fait de lui un canard boiteux, 
incapable de contrôler des 
élus en mal d’une réélection 
autorisée par les mêmes rè­
gles du jeu.

Défaite sur l’aide aux 
contre-révolutionnaires du 
Nicaragua, blocage au sujet 
du budget: l’étoile ca­
lifornienne pâlit.

Sa popularité personnelle 
ne fait pourtant aucun dou­

te. Un sondage du Was­
hington Post publié au dé­
but de ce mois donne un 
taux de satisfaction générale 
de 61 pour 100. Armé d’un 
tel appui populaire, son pou­
voir sur les sénateurs et les 
députés devrait se révéler 
total.

Secteur par secteur, par 
contre, M. Reagan se trans­
forme en un colosse aux 
pieds d'argile. Aux dix ques­
tions des sondeurs, les gens 
consultés donnent une ap­
préciation négative à six re­
prises. Autant sur l’A- 
ménque centrale que sur 
l’environnement ou sur le 
déficit gouvernemental, les 
Américains désapprouvent 
leur président.

Maints observateurs ju­
geaient le président capable 
de dominer le grenouillage 
washingtonien pendant au 
moins les deux premières 
années de son mandat, jus­
qu’aux élections de l’en­
semble des représentants et

du tiers des sénateurs, l’an 
prochain.

La magie de M. Reagan 
s’estompe toutefois ra­
pidement. Un énorme blitz 
auprès des membres du 
Congrès ne lui a pas évité 
une humiliante défaite, mer­
credi soir. Les combattants 
antisandinistes qui har­
cèlent l’armée du Nicaragua 
à partir de bases au Hon­
duras n’auront droit à au­
cune aide officielle des 
Etats-Unis.

Gifle supplémentaire: mê­
me l’aide dite humanitaire 
s’est heurtée à un refus net 
des représentants. Les som­
bres manoeuvres plus ou 
moins secrètes de la CIA en 
faveur des “contras” lais­
saient de toute façon son­
geur sur l’utilisation de l’ai­
de en faveur des réfugiés.

M. Reagan risque en outre 
de coupler à cet échec en 
politique internationale une 
cuisante défaite intérieure: 
son budget ne soulève au­

cun enthousiasme chez les 
élus, et il a tenté un grand 
coup dans un discours té­
lévisé en direct sur les ré­
seaux américains.

Mécontent des réticences 
du Congrès, le président a 
demandé aux électeurs d’i­
nonder d’appels té­
léphoniques, de lettres et de 
télégrammes leurs re­
présentants dans la capitale.. 
Le système ne fonctionne 
pas à son goût, il l’empêche 
de couper 17 programmes 
sociaux et de rWuire le dé­
ficit de $50 milliards: la so­
lution est bien simple. Il se 
transforme en groupe de 
pression, il invite la po­
pulation à agir comme un 
immense “lobby” politique.

En court-circuitant les tri­
bunes politiques normales, 
M. Reagan veut frapper là 
où il risque le plus de faire 
mal: sur le sens “électoral” 
des députés. Mais cet appel 
au peuple fondé sur l'ur­
gence de la situation émous­

se le pouvoir présidentiel.
Le visage politique des 

Etats-Unis deviendra d’ici 
peu fort difficile à déchiffrer. 
Sénateurs et députés élus 
sur des questions surtout lo­
cales affronteront de plus en 
plus un président insensible 
au sort des plus démunis des 
Américains. Les conflits, dès 
lors, s’accentueront au fil 
des échéances électorales. 
Condamné à jouer de l’i­
mage et de la voix faute de 
pouvoir rallier les lé­
gislateurs à ses vues, M. 
Reagan encourage le dé­
sintéressement flagrant des 
citoyens de son pays envers 
tout ce qui ressemble à de la 
politique. '

Peut-être les Américains 
devraient-ils songer à amen­
der leur constitution qui li­
mite le nombre de mandats 
présidentiels à deux, et 
mieux encadrer leur pro­
cessus politique dans le sens 
de la continuité et de la 
cohérence.

HBLOC-NOTE!

Des
lois
désuètes

par
Vincent
CLICHE

Toute loi sur les heures 
d’affaires des éta­
blissements commerciaux 
a un caractère arbitraire. 
Toutes les raisons in­
voquées par un ministre, 
un gouvernement ou par 
un groupe de personnes 
pour réglementer les heu­
res et les jours d’ouverture 
d’un commerce ont des re­
lents moyenâgeux et font 
appel à un protectionnisme 
ou à un corporatisme dé­
passé.

La Cour suprême du Ca­
nada vient de déclarer in­
constitutionnelle l’une de 
ces lois, soit celle du gou­
vernement fédéral sur le 
Jour du Seigneur, sous pré­
texte qu’elle violait la li­
berté de religion garantie 
par la charte canadienne 
des droits.

Voilà un pas dans la bon­
ne direction. Mal­
heureusement ce jugement 
aura peu d’effet dans la 
plupart des provinces qui 
ont leur propre législation 
sur les heures d’affaires, y 
compris le dimanche. C’est 
le cas pour le Québec qui, 
en plus, ne se sent pas lié 
par le jugement de la Cour 
suprême puisqu’il s’est pré­
valu de la clause dé­
rogatoire de la charte ca­
nadienne des droits.

Les provinces ont le droit 
de légiférer sur les heures 
d’ouverture, ou plutôt de 
fermeture, le dimanche, en 
recourant aux compé­
tences qui leur sont pro­
pres, dans la mesure où 
l’aspect religieux est évité. 
C’est ainsi que le jugement 
de la Cour suprême semble 
donner un grand coup d’é­
pée dans l’eau en ce qui 
concerne les heures d’af­
faires, le dimanche.

Mais rien n’est moins 
sûr. La loi 59, adoptée l’an 
dernier par le gou­
vernement du Québec sur 
les heures d’affaires des 
établissements commer­
ciaux, fait toujours men­
tion du dimanche, du 25 
décembre et du dimanche 
de Pâques, soit des jours 
considérés comme des fê­
tes dans la religion chré­
tienne. C’est pourquoi, 
des contestations, en vertu 
de la charte québécoise, 
qui elle aussi garantit la 
liberté religieuse, auraient 
des chances de réussir.

Toute cette dispute au­
tour des heures d’ouverture 
des commerces et les fêtes 
religieuses démontre l’ab­
surdité et la désuétude de 
telles lois. La séparation de 
l’Eglise et de l’Etat n’est 
pas accomplie dans cer­
tains cas.

Le gouvernement et cer­
tains commerçants se fer­
ment les yeux devant le 
changement des men­
talités. Pour des familles, 
dont les deux parents tra­
vaillent, le samedi et le di­
manche sont bien souvent 
les seules journées où ils 
peuvent faire leurs em­
plettes.

Si la loi était tout sim­
plement abolie, les 
commerçants et leurs em­
ployés trouveraient eux- 
mêmes un modus vivendi 
acceptable. Les heures 
d’ouverture ne seraient 
sans doute pas plus nom­
breuses, mais mieux ré­
parties et les petits 
commerçants pourraient 
également s’y adapter.

Il est surprenant de voir 
que des hommes d’affaires 
fassent si peu de cas de la 
libre concurrence. A vou­
loir trop se protéger, on 
finit par s’enterrer.

g
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AetlAi
Formulation
imprécise

L'informatique est devenue le 
processus clé de toutes les gran­
des administrations publiques 
Aussi utile qu’elle soit, elle peut 
devenir facilement un moyen de 
brimer le contribuable lorsque la 
programmation des ordinateurs 
ne respecte pas, dans la pratique, 
certains us et coutumes auxquels 
les citoyens, les petites gens sur­
tout, sont habitués.

La formulation des factures de 
taxes foncières qu’utilisent MRC 
(municipalités régionales de 
comté) et Communautés ur­
baines en est un exemple frap­
pant

Tous les contrats notanés ou 
presque mentionnent les nu­
méros de cadastre des lots ap­
partenant à un propriétaire et 
leur superficie en arpents carrés 
et autres mesures anglaises; or, 
la nouvelle facturation de ces 
organismes administratifs ne les 
mentionne plus et donne glo­
balement en métrique, sans spé­
cifier les lots concernés, le mon­
tant de la taxe k payer. Cette 
imprécision pousse à des abus 
qu’il est difficile à faire rectifier 
puisque le propriétaire ne sait 
pas quel est le montant qui s’ap­
plique à chacun des lots, quelle 
superficie par lot est touchy par 
la taxation et de quelle taxation 
il s’agit selon la destination du 
loL

Dans un but de transparence 
administrative, notre association 
demande que la facturation soit 
révisée en tenant compte des 
particularités ci-haut men­
tionnées des contrats notariés et 
en donnant en métrique et en 
mesures traditionnelles par lot le 
montant de la taxe exigé.

Marcal Trwmbtoy 
Présifl«nt 
Association dM 
proprMtairos do Québec

La propreté 
et la PME

Combien de fois n’avons-nous 
pas vu des entreprises qui per­
dent leur clientèle à cause du 
laisser-aller général? Est-il donc 
si difficile de garder des locaux 
propres et fonctionnels?

C’est une question que tous les 
propritéaires devraient se poser 
quand il y a une baisse marquée 
de l’affluence. Soyez assurés que 
le client en général juge votre 
qualité de travail sur la propreté 
de vos bureaux et de votre ate­
lier.

N’oubliez pas que le prix que 
vous fixez pour vos services est 
directement relié à l’aspect d’en­
semble de votre entreprise. Une 
entreprise propre attire les gens, 
leur donne confiance en vous et 
justifie un prix raisonnable. (. )

Messieurs de l’entreprise pn- 
vée. des services gou­
vernementaux ou municipaux 
(trous de rue) ayez toujours à 
l’oeil que l'environnement est 
une part essentielle de la qualité 
de la vie.

Richard Gaudraault 
Association des PME 

du centre du Québec Inc.
Chartesbourg

SANTtl

%. «

Evitez d’accoucher l’été!
Saviez-vous qu’il existe une 

nouvelle méthode d’ac­
couchement à l’hôpital Christ- 
Roi, durant l’été?

C’est la fameuse méthode “Le- 
boyer” qui consiste à vivre un 
accouchement naturel mais... 
sans médecin! C’est l’expérience 
que j’ai vécue en juillet dernier 
et je vous assure que ce n’est pas 
très agréable.

Dans cet hôpital on prône l’ac­

couchement naturel, mais on 
exagère lorsqu’on laisse une fem­
me accoucher seule, sans mé­
decin. L’infirmière et l’interne 
étaient dépassés par les évé­
nements car en plus de ne pas 
avoir leur "guide”, ils ont dû 
affronter les problèmes d’une hé­
morragie.

Lorsque le médecin est arrivé 
dans la chambre de naissance, 
j’avais le bébé sur le ventre. Est- 
ce cela l’accouchement naturel?

J’étais arrivée à 7h30 a.m. pour 
un déclenchement et j’ai ac­
couché à 17h.

Pour expliquer la situation, le 
médecin m’a répondu; “Ce n’est 
pas de ma faute car j’étais seul 
de garde... C’est l’été et le per­
sonnel est en vacances... J’étais 
juste en haut et je t’ai entendue 
crier.”

Par la suite j’ai formulé une 
plainte au CRSSS et j’attends

Un hôpital enfumé
(Lettre adressée au directeur gé­
néral de l'hôpital St-François- 
d’Assise, à Québec)

Pendant que nos gou­
vernements discutent avec beau­
coup de diplomatie et certes d’à- 
propos de pluies acides et de 
toutes autres formes de pol­
lution, qu’il me soit permis, ici, 
de vous alerter sur une forme de 
pollution que vous tolérez à nos 
dépens dans vos salles d’attente. 
Je dis bien à nos dépens parce 
que je fais partie des 60 pour 100 
de non-fumeurs.

En effet, dernièrement j’ai dû 
patienter plus de deux heures 
dans la salle d’attente de la cli­
nique externe. Bien sûr, il y a une 
section non-fumeur mais les li­
mites en sont si mal indiquées 
qu’elles se perdent dans la “fu­
mée des temps”. D’autant plus 
que plusieurs cendriers s’y re­

trouvent de même que de trop 
nombreux fumeurs.

Bien sûr, il n’y a personne pour 
faire respecter l’interdiction de 
fumer. Et je suis certain que 
dans vos budgets, vous ne trou­
verez pas le moindre centime 
pour vous payer des “agents an­
ti-fumée”. Il y aurait toujours 
lieu de faire respecter le rè­
glement par vos gardiens de sé­
curité lesquels ne devraient pas 
fumer après tout, nous sommes 
dans une “maison de santé”.

Car croyez-moi, ce n’est déjà 
pas drôle d’aller en clinique ex­
terne car les périodes d’attente 
sont très longues et surtout dans 
une atmosphère lourde et suf­
focante. On ne peut pas se plain­
dre de la fumée lorsque l’on va 
dans un saicn-bar mais lorsqu’il 
est question de santé dans une 
clinique comme la vôtre, vous

devriez avoir plus d’égard pour 
ceux et celles qui désirent un air 
respirable.

Sur ce point, il ne devrait y 
avoir aucune tolérance; d’ailleurs 
quelques employées à qui j’en ai 
parlé m’ont encouragé à vous 
écrire parce qu’elles ne sont pas 
écoutées sur ce sujet et seraient 
malvenues d’insister.

Donc, jusqu’à quel point de­
vrons-nous attendre pour amé­
liorer une situation intenable 
pour les gens qui ont droit à l’air 
pur? Pour quelles raisons y a-t-il 
des gardiens de sécurité? Ma sé­
curité réside dans la possibilité 
de respirer de l’air pur surtout au 
moment où je me préoccupe le 
plus de ma santé, c’est-à-dire 
quand je suis dans vos murs.

Gérard Larochene 
Québec

toujours des nouvelles. Pourquoi 
des situations semblables se pro­
duisent-elles? Pourquoi devons- 
nous nous battre pour recevoir 
des soins adéquats?

Alors, si votre accouchement 
est prévu pour cet été, organisez- 
vous pour qu’un médecin soit 
présent 

Bonne chance'

Michéle Chouinard 
Charfesbourg

Dévouement
apprécié

H est fréquent d’entendre des 
propos négatifs à l’égard des hô­
pitaux. Ma famille et moi vou­
lons rendre un témoignage de 
gratitude à tout le personnel du 
Département 500 de l’Hôtel-Dieu 
de Lévis.

Le dévouement dont il a fait 
preuve a contribué à apporter à 
mon épouse tout le réconfort 
moral et physique qui lui était 
nécessaire pendant les dernières 
semaines de sa maladie.

Nous avons hautement ap­
précié leur comportement des 
plus humains qui nous a aidés à 
vivre ces moments pénibles

Je tiens à les remercier pu­
bliquement pour tout ce dé­
vouement.

Jacques Coaaalin 
Lévis

IL£ FEUILLETONI

^ Jeffrey
“lie
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fê^ume
Miss Winifred TredgoU n’a parlé qu'à deux ou trois proches de Fk>- 
rentina. La gouvernante décédée lui lègue sa bible et 4,000 actions du 
groupe Baron-,

(102) Lg Igqs
de Miss Tredgold

De sa place. Florentina laissa er­
rer son regard parmi ses collègues 
et amis de Washington où, main­
tenant, elle se sentait comme un 
poisson dans l’eau. Le sénateur 
Ralph Brooks, un rang devant elle, 
était encore plus près du Président 
Il ne quittait pas le podium des 
yeux.

Florentina fut nommée à la 
Commission de la Défense na­
tionale, et à celles de l’En­
vironnement et des Travaux pu­
blics. En outre, elle obtint la pré­
sidence de la Commission des Pe­
tites et Moyennes Entreprises El 
les jours s’écoulaient dans un tour­
billon sans fin. Janet et son équipe 
d'assistants la tenaient au courant 
de tout, la suivant dans les as­
censeurs. les corridors, dans les voi­
tures et les avions, pendant qu’elle

votait au Sénat et même entre deux 
portes des salles de réunion.

Infatigable, elle arrivait à bout du 
programme de chaque journée. Ses 
quatorze assistants se demandaient 
quelle somme de travail il lui fau­
drait avant de craquer.

Très vite. Florentina acquit au 
Sénat la même réputation qu’elle 
s’était faite à la Chambre des Re­
présentants. en s’exprimant uni­
quement sur des sujets qu’elle 
connaissait à fond, dont elle parlait 
avec passion et sagesse. Elle restait 
silencieuse sur les questions qu’elle 
ne connaissait pas. Elle vota contre 
son parti sur diverses questions de 
défense et par deux fois, contre la 
nouvelle politique de l'énergie, pro­
voquée par la dernière guerre au 
Prwhe-Orient

En tant que seule femme sé­

nateur démocrate, on lui demanda 
souvent de prendre la parole dans 
différents Etats. Les autres sé­
nateurs apprirent très vite que Flo­
rentina Kane n’était pas seulement 
une femme respectable, mais aussi 
une personne qu’on ne pouvait mé­
sestimer.

Florentina découvrit avec plaisir 
qu’elle était souvent invitée au bu­
reau du président du groupe dé­
mocrate majoritaire, pour y dis­
cuter des questions intérieures du 
parti, ou de politique générale.

Pendant sa première session au 
Sénat, elle fit voter un amendement 
à la loi sur les Petites Entreprises 
allégeant considérablement les im­
pôts pour les sociétés qui ex­
portaient au minimum 35 pour 100 
de leur production. Depuis long­
temps. elle estimait que les en­
treprises qui ne cherchaient pas à 
vendre leurs produits sur le marché 
international souffraient de la mê­
me folie des grandeurs que les An­
glais du milieu du siècle. Elle pen­
sait aussi que si les Américains n'y 
prêtaient pas attention, ils en­
treraient dans le XXIe siècle avec 
les mêmes problèmes que les Bri­
tanniques avaient été incapables de 
résoudre dans les années 80.

En trois mois, elle avait répondu à 
1,460 lettres, voté soixante-dix-neuf 
fois, parlé huit fois à la tribune, 
prononcé quatorze discours à l’ex­
térieur, et omis de déjeuner qua­
rante-trois fois en quatre-vingt-dix 
jours.

— Pas besoin de régime, disait- 
elle à Janet, je pèse iVioins que 
lorsque j’avais vingt-quatre ans et 
que j'ouvrais ma première boutique 
à San Francisco.

Le deuxième décès lui sembla 
d'autant plus bouleversant que tou­
te la famille avait passé le week-end

précédent è Cape Cod. La femme de 
chambre avait rapporté au maître 
d’hôtel que Mme Kate Kane n’était 
pas descendue à l’heure habituelle, 
que l’ancienne pendule de son mari 
avait sonné huit fois.

— Alors, elle est morte! avait dit 
le maître d’hôtel.

Kate Kane avait soixante-dix- 
neuf ans quand elle sauta pour la 
première fois son petit déjeuner, et 
toute la famille se réunit pour un 
enterrement de première classe. Le 
service funèbre eut lieu à la Trinité, 
à Copley Square. Il contrastait en 
tout point avec celui de miss Tred­
gold. Cette fois, ce fut l’archevêque 
qui prononça l’homélie, devant une 
congrégation très nombreuse. Tous 
les Kane et tous les Cabot étaient 
présents. Il y avait dans l’assistance 
deux sénateurs et un député. Tous 
ceux qui avaient connu de près ou 
de loin grand-mère Kane. et même 
ceux qui ne l'avaient jamais vue, 
remplirent les bancs, derrière Ri­
chard et Florentina.

Florentina regarda William et sa 
femme. Joanna était enceinte de 
huit mois et Florentine pensa que 
Kate n’avait pas vécu assez long­
temps pour devenir “arrière-grand- 
mère Kane”.

Après l’enterrement, ils passèrent 
un triste week-end en famille, à la 
Maison-Rouge, sur Beacon Hill. Ja­
mais Florentina n’oublierait les ef­
forts désespérés de Kate pour rap­
procher son mari et son fils. A 
présent, Richard restait le seul chef 
du clan Kane et cela ajoutait une 
responsabilité supplémentaire à 
toutes celles qu’il avait déjà. Mais le 
connaissant. Florentina savait qu'il 
ne s’en plaindrait pas et ne la ferait 
jamais se sentir coupable de l'aider 
SI peu

Kane jusqu’au bout des ongles.

ILAPADCI

Restons
vigilants

J'estime que Jean-Louis Foley 
(in LE SOLEIL 85 04.20, page B5; 
“Quelle sorte de pauc?") a raison 
de s’interroger sur la qualité de 
la paix. Tout comme parfois on 
met en question la “qualité de la 
vie”. Car il y a aujourd’hui, 
comme autrefois, la “pax ro- 
mana”, hier la pau hitlérienne et 
la pacification des tnbus sau­
vages. la paix soviétique, la “paz 
amencana” et même la paix des 
tombeaux. Les peuples qui ont 
connu le vacarme des bombes et 
des bottes, le “nettoyage” au pa- 
palm et aux défoliants, re­
prendront sans doute à leur 
compte l’adage “Mieux vaut une 
mauvaise paix qu’une bonne 
guerre”. Si tant est qu’une guer­
re puisse être bonne.

Bien sûr. si nous faisons 
confiance aux dépêches, rap­
ports et commentaires en pro­
venance des grandes puissances, 
de leurs dingeants. de leurs 
“avocats”, nous serons co­
pieusement “désinformés”. Car 
ces messages sont dictés par les 
intérêts vitaux et l’honneur na­
tional, ils reflètent une idéologie 
et respirent la mauvaise foi la 
plus... sincère! Plus on est grand, 
plus puissants sont les moyens 
de mentir et d’être cru

Dans tes questions et tes 
“pourquoi?”, cher homonyme, il 
me semble être question, au 
fond, d’amour et de morale. Par 
exemple, si on aimait les Afg­
hans, si on les connaissait 
comme on connaît les Haïtiens et 
les Nicaraguayens, chez qui tra­
vaillent certains des nôtres, qui 
sont venus habiter parmi nous, 
dont nous connaissons quelque 
peu la langue, la culture, la mu­
sique et la danse, nous aurions 
peut-être le goût de faire des 
manifs pro-afghanes et anti- 
soviétiques.

N’est-il pas affligeant d'ailleurs 
de constater qu’on connaît à pei­
ne de vue dc-s minorités aussi 
visibles que les Vietnamiens, les 
Cambodgiens, les Sikhs de l’In­
de, les Baha’is de l’Iran, les Ka- 
nakés de Nouvelle-Calédonie, les 
Namibiens et les Azaniens de 
l’Afrique australe.

Mais sois tranquille, frère 
Jean-Louis, je ne suis pas en frais 
de te suggérer une étude d’his­
toire et de géographie in­
ternationales contemporaines. Et 
sois vigilant. Je ne propose que 
l’écoute aimante de la vie et des 
espoirs des peuples opprimés et 
des personnes brisées, à nos por­
tes et un peu plus loin. L’écoute 
aussi de la voix de cette cons­
cience intime qui, in­
lassablement. pacifiquement, 
universellement, demande la 
souveraineté pour tous les peu­
ples de la terre, l’égalité et la 
dignité pour tous les êtres hu­
mains

Jean-Louis Laclair
Saint-Augustin

Kate laissait un testament rai­
sonnable et prudent. Le gros de ses 
biens était partagé entre Richard et 
ses soeurs. Des sommes confor­
tables étaient distribuées à William 
et à Annabelle. William recevrait 
deux millions de dollars pour son 
trentième anniversaire. Quant à An­
nabelle, elle allait percevoir les in­
térêts d’une somme analogue, jus­
qu’à ce qu’elle ait quarante-cinq 
ans, ou deux enfants légitimes.

Grand-mère Kane avait une fois 
de plus visé juste.

A Washington, la bataille du re­
nouvellement par tiers avait déjà 
commencé. Florentina était sa­
tisfaite d'avoir six ans devant elle 
avant d’affronter à nouveau les 
électeurs Cela lui donnait le temps 
d'effectuer du vrai travail, sans cet 
arrêt tous les deux ans, pour des 
querelles de partis.

Néanmoins, ses collègues l'in- 
vitèrent en si grand nombre à parler 
dans leur Etat qu'elle eut le sen­
timent de travailler aussi durement 
que pour ses propres campagnes. 
Elle refusa poliment une seule in­
vitation, celle du candidat du Ten­
nessee. Elle se refusait de prendre la 
parole contre Bob Buchanan, qui se 
présentait aux élections pour la der­
nière fois.

Tous les soirs, Louise donnait à 
Florentina une carte sur laquelle 
elle avait noté tous les rendez-vous 
du lendemain: “7h45, petit déjeuner 
avec un ministre de la üiéfense 
étranger, de passage aux Etats- 
Unis 9h.30, réunion de la Commis 
sion de la Défense nationale llh30, 
interview pour le Chicago Tribune. 
I2h.30, déjeuner avec six collègues 
du Sénat et discussion sur le budget 
de la Défense. 14 heures, émission 
radiophonique hebdomadaire 
I4h.30, photo sur les marches du

Capitole avec une délégation de 
ri Minois. I5hl5, discussion de la loi 
sur les PME. I7h30, réception des 
Associations d’entrepreneurs. 19 
heures, cocktail à l’ambassade de 
France. 20 heures, dîner avec Do­
nald Graham, du Washington Post 
23 heures: appeler Richard au Baron 
de Denver

En tant que sénateur, Florentina 
pouvait se permettre de n’ap- 
paraitre à Chicago qu'un week end 
sur deux. Un vendredi sur deux, elle 
prenait l’avion pour Providence, où 
elle retrouvait Richard, qui venait 
de New York. Ils se rendaient en 
voiture à Cape Cod. où ils paussaicnt 
désormais tous leurs week-ends li­
bres Cette maison était devenue 
leur point de chute exclusif depuis 
la mort de Kate, Richard ayant 
offert la Maison-Rouge à William et 
à Joanna.

Le samedi matin ils se reposaient, 
lisaient journaux et magazines, puis 
Richard jouait du violoncelle pen­
dant que Florentina se plongeait 
dans les dossiers administratifs 
qu’elle avait apportés de Was­
hington. Quand le temps le per- 
mettaiL ils jouaient au golf l’après- 
midi et terminaient invariablement 
par une partie de jacquet le soir.

A SUIVRE
lai fille prodigue est publié aux édi­
tions Li^ Expression

prochain
episode

A la Maison-Blanche
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AVIS PUBLIC
Aux propnéUirrs inscrits au rAlc dévaluation rn vigueur dans la municipalité et 
aux locataires insents à l'annexe i la liste électorale â l'égard d'un immeuble situé 
dans les mnes 224-H 18. 280-H-02. 281 H-02. 248-R-48. 245-M-6I et 244-1-32 conUgues 
t la zone 243-M-At. illustrées au croquis ri-dessous- 
AVIS Pl'BLir est. par les présen|es, donné
1’ Que. lors d'une as.semblée tenue le 10 avril 1985. le conseil municipal de la Ville 

de Beauport a adopté le réglement numéro 85-578 amendant le plan de zonage 
du réglement d'urbanisme numéro 77-080 de manière i créer à partir de la zone 
243-M4I. les zones 282-H-02. 283-H-03. 284-H-I7 et 285-H-02. dans le but d'auton- 
ser dans les zones 282-H-02 et 285-H-02 les habitations des groupes I et II (habi­
tations unifamiliales isolées et jumelées, bifamiliales et tnfamiliales isolées), 
dans la zone 283-H-03 les habitations des groupes I. II et III (habitations unifa­
miliales et bifamiliales isolées, jumelées et contiguës et tnfamiliales et multifa- 
miliales isolées et jumelées), dans la zone 284-H-I7 les habitations des groupes 
I. II et III les commerces des groupes I et II (d'accommodation, de quartier et 
de région) et les industries du groupe I (associables au commerce de détail).
La zone 243-M-81 est délimitée comme suit et selon le croquis ci-dessous 
ZONE 243-M'«l;
Au nord: par la limite des concessions Saint-Joseph et Saint-Michel par une 

bande de terrain, de 200 pieds de profondeur, nveraine au boulevard 
Rochette (parties lots 887 et 888) et par la limite arriére des empla­
cements riverains à la rue Régaud (côté sud).

A l'est: par la limite arriére des emplacements nverains 4 la rue Rimbaud 
(côté ouest) et a la rue Montpellier (côté ouest).

Au sud' par le corridor de transport de l'Hydro-Québec,
A l'ouest: par l'axe projeté Saint-David et par la limite commune des lots 888-P 

et 889-P

Que les propriétaires et les locataires parmi ceux ci-dessus visés et s'il s'agit de
personnes physiques qui sont majeures et citoyens canadiens. 4 la date du 10 
avril 1985 ou qui auront satisfait dans le délai prescrit aux exigences du para­
graphe 3 de l'article .385 de la Loi sur les cités et villes, s'il s'agit de corpora­
tions. sociétés commerciales ou associations peuvent demander, par voie de la 
procédure d'enregistrement prévue aux articles 370 4 384 inclus de la Loi sur 
les cités et villes, que le réglement numéro 85-578 fasse l'objet d'un scrutin se­
cret selon les articles 385 4 396 inclus de la même loi. moyennant la présenta­
tion au greffier dans les cinq (5) jours de la publication du présent avis, d'une 
requête signée pour chaque zone contiguë 4 la zone 243-M-61. par au moins 
douze (12) personnes habiles 4 voter sur le règlement en question, en raison 
d'un immeuble situé dans telle zone contiguë ou par la majorité de ces person­
nes dé cette zone contiguë si leur nombre est inférieur 4 vingt-quatre (24) 
Donné 4 Beauport. ce vingt-sixiéme jour du mois d'avril mil neuf cent quatre- 
vingt <inq

l.e Greffier de la Ville
JACQUES SIMONEAU. o.m.a.

AVIS PUBLIC
Aux propriétaires inscrits au rôle d évaluation en vigueur dans la municipalité et 
aux locataires inscrits 4 l'annexe 4 la liste électorale 4 l'égard d'un immeuble situé 
dans les zones 606-H-03. 607-P-41, 609-H-02. 614-H-02. 615-H-Ol. 616-P-41. 631-P-41. 
632 H-02. 633-H-03. 635-H-03. 638-H-02 et 637-H-18 contiguës aux zones 608-H-02. 
636-H-17 et 673-C-22. illustrées au croquis ri-dessous- 
AVIS PUBLIC est. par les présentes, donné
I". Que. lors d'une assemblée tenue le 10 avril 1985. le conseil municipal de la Ville 

de Beauport a adopté le réglement numéro 85-579 amendant le plan de zonage 
du règlement d'urbamsme numéro 77-080 de manière 4 agrandir les zones 608- 
H-02 et 636-H-17 4 même la zone 673-C-22. dans le but d'autonser sur les lots 
273-137-2 et 273-201-2 les habitations des groupes I et II (unifamiliales isolées 
et jumelées et bifamiliales et tnfamiliales isolées) et sur les lots 237-137-1 et 
237-201-1 les habitations des groupes I. II et 111 (unifamiliales et bifamiliales 
isolées, jumelées et contiguës et tnfamiliales et multifamiliales isolées et jume­
lées) les commerces des groupes I et II (d'accommodation, de quartier et de ré­
gion) et des industries du groupe I (associables au commerce de détail)
Les zones 608-H-02. 636-H-17 et 673-C-22 sont délimitées comme suit et selon le 
croquis n-dessous 
ZONE 608-H-02.
Au nord: par une ligne traversant d est en ouest les lots 239 a 249 et localisée 4 

une distance de 1,100 pieds de l'avenue Larue, 
par la limite arrière des emplacements riverains 4 la rue Blancardin 
(côté ouest).
par une bande de terrain, d'une profondeur de 150 pieds nveraine 4 
l'avenue Larue, par la limite arriére du lot 247-27 (aréna Gilles 
Tremblay) et par la rue des Quatre-Temps).

A l'ouest: par la limite commune des lots 242-P et 244-P et par la limite est du 
lot 249-25-2 (Témoins de Jéhovah).

ZONE636-H-I7;
Au nord: par la limite arnére des emplacements riverains 4 l'avenue Larue 

(côté nord) et par l'avenue Larue, 
par la rue Mercier.
par la ligne latérale des lots 153-41. 170-36. 171-32. 193-19. 193-8 et 
228-1 (côté sud) et par la limite arrière des lots riverains 4 l'avenue 
Larue (côté sud).

A l'ouest: par la limite commune des lots 235-P et 237-P.
ZONE 673C-22:
Au nord: par une bande de terrain, de 150 pieds de profondeur, nveraine 4 

l'avenue Larue (côté nord), 
par la limite commune des lots 235-P et 237-P, 
par la limite arriére des emplacements riverains 4 la rue Péloquin 
(côté nord) et par une bande de terrain, de 210 pieds de profondeur, 
riveraine 4 l'avenue Larue (lot 237-P),

A l'ouest: oar la rue Charlebois et oar la limite commune des lots 242 et 244-P

7

A l'est:

Au sud:

A l'est: 
Au sud:

A l'est: 
Au sud:

. Que les propriétaires et les locataires parmi ceux ci-dessus visés et s'il s'agit de 
personnes physiques qui sont majeures et citoyens canadiens. 4 la date du 10 
avnI 1985. ou qui auront satisfait dans le délai prescrit aux exigences du para­
graphe 3 de l'article 385 de la Loi sur les cités et villes, s'il s agit de corpora­
tions. sociétés commerciales ou associations peuvent demander, par voie de la 
procédure d enregistrement prévue aux articles .170 4 384 inclus de la Loi sur 
les cités et villes, que le réglement numéro 85-.579 fasse I objet d'un scrutin se­
cret selon les articles 385 a .396 inclus de la même loi. movennant la présenta 
tion au greffier dans les cinq (5) jours de la publication du présent avis, d'une 
requête signée pour chaque zone contiguë aux zones 608H-(>2. 816-H-I7 et 873- 
C-22. par au moins douze (12) personnes habiles 4 voter sur le réglement en 
question, en raison d'un immeuble situé dans telle zone contiguë ou par la ma-

jonté de ce« personnes de ceUe zone contiguë si leur nombre est inféneur 4 
vingt-quatre (24)
Donné à Beauport. ce vingt-sixiôme jour du mois d'avni mil neuf cent quatre- 
vingt-cinq

Le Greffier de la Ville 
JACQUES SIMONEAU. «.«aL

AVIS PUBLIC
Aux propriétaires inscrits au rôle d'évaluation en vigueur dans la municipalité et 
aux locataires insents 4 l'annexe 4 la liste électorale 4 l'égard d'un immeuble situé 
dans les zones 277-H-02. 202-M-8I. 288.1-1-33 et 278-H-Q2 contiguës 4 la zone 279-H- 
08. illustrées au croquis ci-dessous- 
AVIS PUBLIC est. par les présentes, donné
I*. Que. lors d'une assemblée tenue le 10 avnI 1985. le conseil municipal de la Ville 

de Beauport a adopté le réglement numéro 85-580 amendant le plan de zonage 
du règlement d'urbanisme numéro 77-080 visant 4 créer une nouvelle zone 287- 
11-02 4 même une partie de la zone 279-H-08 Les usages autorisés dans la zone 
'287-H-02 seront les habitations des groupes I et II (unifamiliales isolées et 
jumelées, bifamiliales isolées et tnfamiliales isolées)
La zone 279-H-06 est délimitée comme suit et selon le croquis ci-dessous 
ZONE 278-H-08:
An nord: par la rue Borée,
A l'est: par la ligne séparatnee des lots 490-P et 491-P,
Au sud: par la rue Ardouin (prolongement projeté),
A l'ouest: par une ligne traversant, du sud vers le nord, le lot 540-P et par la 

limite ouest du lot 1592-1.

279-H^

Que les propriétaires et les locataires parmi ceux ci-dessus visés et s'il s'agit de 
personnes physiques qui sont majeures et citoyens canadiens. 4 la date du 10 
avril 1985. ou qui auront satisfait dans le délai prescrit aux exigences du para­
graphe 3 de l'article 385 de la Loi sur les cités et villes, s'il s'agit de corpora­
tions, sociétés commerciales ou associations peuvent demander, par voie de la 
procédure d'enregistrement prévue aux articles 370 4 384 inclus de la Loi sur 
les cités et villes, que le réglement numéro 85-580 fasse l'objet d'un scrutin se­
cret selon les articles 385 4 396 inclus de la même loi. moyennant la présenta­
tion au greffier dans les cinq (S) jours de la publication du présent avis, d'une 
requête signée pour chaque zone contiguë 4 la zone 279-H-06. par au moins 
douze (12) personnes habiles 4 voter sur le règlement en question, en raison 
d'un immeuble situé dans telle zone contiguë ou par la majorité de ces person­
nes de cette zone contiguë si leur nombre est inférieur 4 vingt-quatre (24) 
Donné 4 Beauport. ce vingt-sixième jour du mois d'avni mil neuf cent quatre- 
vingt-anq

Le Greffier de la Ville
JACQUES SIMONEAU, o.m.a.

AVIS PUBLIC
Aux propriétaires inscrits au rôle d'évaluation en vigueur dans la municipalité et 
aux locataires insents 4 l'annexe 4 la liste électorale 4 l'égard d'un immeuble situé 
dans les zones 504-C-22. 5I4-H-10. 520-H-01, 516-H-02 et 503-H-17 contiguës 4 la zone 
515-H-06, illustrées au croquis ci-dessous- 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné
1". Que. lors d'une a.ssemblée tenue le 10 avril 1985. le conseil municipal de la Ville 

de Beauport a adopté le règlement numéro 85-581 amendant le plan de zonage 
du règlement d'urbanisme numéro 77-080 de manière 4 créer la zone 598-H-03 4 
même une partie de la zone 515-H-06. dans le but d'autoriser les habitations des 
groupes I. II et III (unifamiliales et bifamiliales isolées, jumelées et contiguës 
et tnfamiliales et multifamiliales isolées (maximum 4 logements) et jumelées) 
de part et d'autre de la rue Saint-Jules.
La zone 515-H-06 est délimitée comme suit et selon le croquis ci-dessous:
ZONE S15-H-08:
Au nord: par l'avenue du Cénacle et la rue Etienne-Parent.
A l'est: par les rues Matte et Delage.
Au sud: par la limite arnère des emplacements nverains 4 la rue Coubertin 

(côté nord).
A l'ouest: par la limite arnère des emplacements nverains 4 la rue Saint-Jules 

(côté ouest)

2*. Que les propriétaires et les locataires parmi ceux ci-dessus visés et s'il s'agit de 
personnes physiques qui sont majeures et citoyens canadiens. 4 la date du 10 
avnI 1985, ou qui auront satisfait dans le délai prescrit aux exigences du para­
graphe 3 de l'anicle 385 de la Loi sur les cités et villes, s'il s'agit de corpora­
tions. sociétés commerciales ou as.sociations peuvent demander, par voie de la 
procédure d'enregistrement prévue aux articles 370 4 384 inclus de la Loi sur 
les cités et villes, que le réglement numéro a5-.58l fasse l'objet d'un scrutin se 
cret selon les articles 385 4 396 Inclus de la même loi. moyennant la présenta­
tion au greffier dans les cinq (5) jours de la publication du présent avis, d'une 
requête signée pour chaque zone contiguë 4 la zone SI5-H-06. par au moins 
douze (12) personnes habiles 4 voter sur le règlement en question, en raison 
d'un immeuble situé dans telle zone contiguë ou par la majorité de ces person­
nes de cette zone contiguë si leur nombre est inférieur 4 vingt-quatre (24) 
Donné 4 Beauport ce vingt sixième jour du mois d'avni mil neuf cent quatre^ 
vingtonq

le Greffier de la Ville
JAf QUE.S MMONEAU, orna

AVIS PUBLIC
Aux propnétaires inscrits au rôle d évaluation en vigueur dans la muniripaliié et 
aux locataires inscrits 4 l'annexe 4 la liste électorale 4 l'égard d'un immeuble situé

dana let zones S19-P-41. 520-H-0I. S3I-H-09. S13-H-1E 544-H-lS. 543-H-18. 55é-H-<>« et 
S47-H-I8 contigiiet aux aooet 545-H-04 et S46-H-I8. üluatiéet au creqiüt ci deaaewt 
AVIS PUBLIC est. par les présentes, donné
1' Que. lors d'une assemblée tenue le 10 avnI IBB5. le conseil municipal de la Ville 

Ville de Beauport a adopté le réglement numéro 85-582 amendant le pian de s» 
nage du réglement d'urbanisme numéro 77-080 visant à retrancher les lots 538- 
2. 542-2 et 543-8-P de la zone 545-H-04 de manière 4 les inclure dans la zone 548- 
H-I8 Les usages autonsés seront les habitations des groupes I. II. III et IV 
(tous types d’habitations 4 l'exclusion des maisons mobiles et chalets), les com­
merces des groupes 1 et II (d'accommodation, de quartier et de région) et les 
industnes du groupe I (associables au commerce de détail). Ce réglement vise 
également 4 cornger la limite commune des zones 545-H-04 et 54A-H-18 afin de 
tenir compte du découpage des unités d'évaluation des propriétés en bordure 
de la rue du Temple et de l'avenue Royale
Les zones 545-H-04 et 548-H-18 sont délimitées comme suit et selon le croquis ci- 
dessous
ZONE 545-H-84:
Au nord: par la ligne arnére des lots nverains 4 l'avenue des Cascades et par 

la ligne latérale ou arnére des lots 550-P. 542-P. 542-A-2, 538-11. 538 
12. S33-P. 528P. 517-2. S17-8P. 5081 et S33-P
par la rue Delage, par la ligne latérale du lot 558P. par les rues Sei- 
gneunale. Place Orléans et du Temple, par la ligne séparatrice des 
lots 5082 et S08P et par la ligne arriére des lots 1578. 1577, S18P et 
1523,
par la ligne arnére des lots nverains 4 l'avenue Royale (côté nord) 
et par la ligne latérale ou arriére des lots 551-P. 558P et 562-A-4,

A l'ouest: par la rue Saint-Jules et par la ligne arnére du lot 585-77 
ZONE 548H-I8:
An nord: par la ligne arnére des lots riverains 4 l'avenue Royale (côté nord) 

et par la ligne latérale ou arnére des lots 551-P. 558P et 562-A-4, 
par la ligne latérale des lots 492-3 et 478-3 (ligne est), 
par la ligne arnére des lots nverains 4 l'avenue Royale (côté sud), 
par l'avenue Mgr-Déziel et par l'avenue Royale.

A l'ouest: par les rues du Couvent et Saint-Jules.

A l'est:

Au sud:

A l'est: 
Au sud:

2*. Que les propnétaires et les locataires parmi ceux ci-dessus visés et s'il s'ag-.t de 
personnes physiques qui sont majeures et citoyens canadiens. 4 la date du 10 
avril 1985. ou qui auront satisfait dans le délai prescrit aux exigences du para­
graphe 3 de l'article 385 de la Loi sur les cités et villes, s'il s'agit de corpora­
tions. sociétés commerciales ou associations peuvent demander, par voie de la 
procédure d'enregistrement prévue aux articles 370 4 384 inclus de la Loi sur 
les cités et villes, que le réglement numéro 85-582 fasse l'objet d'un scrutin se­
cret selon les articles 385 4 396 inclus de la même loi. moyennant la présenta­
tion au greffier dans les cinq (5) jours de la publication du présent avis, d'une 
requête signée pour chaque zone contiguë aux zones 545-H-04 et 548H-18. par 
au moins douze ( 12) personnes habiles 4 voter sur le règlement en question, en 
raison d'un immeuble situé dans telle zone contiguë ou par la majorité de ces 
personnes de cette zone contiguë si leur nombre est inféneur 4 vingt-quatre 
(24)
Donné 4 Beauport. ce vingt-sixiéme jour du mois d'avril mil neuf cent quatre- 
vingt-cinq

Le Greffier de la Ville
JACQUES SIMONEAU, o.m.a.

AVIS PUBLIC
Aux propriétaires inscrits au rôle d'évaluation en vigueur dans la municipalité et 
aux locataires inscrits 4 l'annexe 4 la liste électorale 4 l'égard d'un immeuble situé 
dans les zones 257-C-23. 258-H-18. 266 I-1-33. 266.2-C-24. 505-P-41. 504-C-22 et 268C- 
22 contiguës 4 la zone 267-C-29. illustrées au croquis ci-dessous- 
AVIS PUBLIC est. par les présentes, donné.
1*. Que, lors d'une assemblée tenue le 10 avril 1985. le conseil municipal de la Ville 

de Beauport a adopté le règlement numéro 85-583 amendant le plan de zonage 
du règlement d'urbanisme numéro 77-080 visant 4 créer les zones 267-C-24 et 
288H-18 4 même la zone 267-C-29 et 4 assujettir la nouvelle zone 267-C-24 4 des 
normes spéciales (chapitre 19 du règlement d'urbanisme 77-080) concernant 
certains usages prohibés et l'entreposage dans la cour avant. Les usages autori­
sés pour la zone 288H-18 seront les habitations des groupes I. II. III et IV (tous 
types d'habitations 4 l'exclusion des maisons mobiles et chalets), les commerces 
des groupes I et II (d'accommodation, de quartier et de région) et les indus­
tries du groupe I (associables au commerce de détail). Pour la zone 267-C-24, 
les usages autorisés seront les commerces de groupes II et III (de quartier, de 
région et 4 contraintes moyennes. 4 l'exclusion des grossistes en produits agri­
coles. en métaux et produits métalliques et en sciage et matériaux de construc­
tion) et les industnes du groupe I (associables au commerce détail). Pour cer­
tains usages du groupe commerce III autorisés dans la zone 267-C-24 (détail­
lants de véhicules moteurs), l'entreposage dans la cour avant sera permis.
La zone 267-C-29 est délimitée comme suit et selon le croquis ci-dessous:
ZONE 267-r-29:
Au nord: par les rues des Laurentides et Adanac.
A l'est: par la ligne séparatrice des lots 560-P et 554-P.
Au sud: par l'autoroute de la Capitale.
A l'ouest: par la rue Seigneunale

w-

îC-23
298-H-;8

269

266.1-1-33

Szoi 267-C-29/;;\1$ /266.2'c-

505-P-4I
2*. Que les propriétaires et les locataires parmi ceux ci-dessus visés et s'il s'agit de 

personnes physiques qui sont majeures et citoyens canadiens, 4 la date du 10 
avril 1985. ou qui auront satisfait dans le délai présent aux exigences du para­
graphe 3 de l'article .385 de la Loi sur les cités et villes, s'il s'agit de corpora­
tions. sociétés commerciales ou associations peuvent demander, par voie de la 
procédure d'enregistrement prévue aux articles 370 4 .384 inclus de la Loi sur 
les cités et villes, que le réglement numéro 85-583 fasse l'objet d'un scrutin se­
cret selon les articles .385 4 -396 Inclus de la même lo* moyennant la présenta- 
lion au greffier dans les cinq (5) jours de la publication du présent avis, d'une 
requête signée pour chaque zone contiguë 4 la zone 267-C-29. par au moins 
douze (12) personnes habiles 4 voler sur le règlement en question, en raison 
d'un immeuble situé dans telle zone contiguë ou par la majorité de ces person­
nes de cette zone contiguë si leur nombre est Inférieur a vingt-quatre (24) 
Donné 4 Beauport ce vingt-sIxiéme jour du mois d'avni mil neuf cent quatre 
vingt-cinq

l,e Greffier de la Ville
JACQUE.S .SIMONEAU. o.m.a
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Réforme de Vens^gnement pubUr
Les administrateurs angiophones 
évitent de parier de ia ioi 3

g Au moment où Us se trouvent 
confrontés aux changements que leur 
impose la loi 3 sur renseignement pri* 
maire et secondaire pubHc, les quelque 
4M représentants de PAssodation des 
adminbtrateurs scolaires du Québec et 
de PAssodation des commissions sco* 
laires protestantes du Québec, réunis à 
Québec, depuis hier, pour leur confé* 
rencc annuelle, ont choisi de ne pas 
aborder le sujet

par Richard HENAUL T

Selon des représentants de l’organis­
me, ce choix a été fait à la suite de la 
demande d’injonction que les commis­
sions scolaires anglophones ont déposée 
contre Pentrée en vipieur de la loi 3. Des 
commissions francophones dont ia 
Commission des écofei catholiques de 
Montréal ont également fait une telle 
demande et une décision du juge devait 
être rendue le 15 avril mais elle a été 
reportée à plus tard

“Cette année, le comité a décidé d’al­
ler voir à l’extérieur du monde de l’é­
ducation, notent les coprésidents de la 
conférence. Mme Shirley Duncan et M. 
Robert MacMillan. Nous pourrons ainsi 
sortir de notre tour d’ivoire et découvrir 
ce que le reste du monde croit que 
l’objectif de l’éducation devrait être.”

C’est donc le thème "Que devrait être 
l’objectif de l’éducation” qui a été retenu 
pour ia conférence qui se tiendra demain 
au Château Frontenac. Ce thème, les 
organisateurs ont voulu qu’il reflète une 
approche nouvelle et différente, à une 
époque de changements rapides.

Pour parvenir aux objectifs fixés à 
partir du thème, une vaste brochette de 
conférenciers provenant de secteurs 
d’activités autres que celui de l’éduca­
tion, ont été invités.

On note, entre autres, ia présence de 
M. Claude Ryan qui, lui, devrait traiter

de la loi 3 et qui participera également â 
une table ronde, de M. J.A.G. Cox. di­
recteur chez Spar Aerospace, de Jack 
Donahue, directeur de la Fédération des 
sports du Canada et entraîneur de l’é­
quipe olympique masculine de bas­
ketball. du juge J.K. Hugessen de la cour 
fédérale, de M. John White, vice- pré 
sident du groupe Noranda. et du réputé 
architecte Ray Affleck.

Les sujets traités seront tout aussi 
variés. On en retrouve tels que “La 
technologie et l’éducation”. “L’éduca­
tion de l’économie post-industnelle”. 
“Les besoins de l'industrie face à l'é­
ducation", "Le secteur privé”, “La so­

ciété urbaine” et “La responsabdité de 
l'homme pobtique face à TMucation”

A la suite des conférences, deux tables 
rondes sont prévues. Chacune re­
groupera un parent, un commissaire, un 
homme politique et un éducateur. 
“Après avoir écouté les consommateurs 
d’éducation, c’est le moment d’écouter 
les responsables de l’éducation”, notent 
les organisateurs.

Pour présenter le thème aux par­
ticipants, on a fait appel â deux élèves 
qui ont récemment remporté des 
concours d’art oratoire. Il s’agit de Ward 
Branch de la Gaspésie, et de Michael 
Cormier de Shawinigan.

AFFAIRES SOCIAIJiS
Bénévoles
demandés

Organisme à but non lucratif fondé 
en 1980, le Centre de parrainage ci­
vique de Québec Inc. est à U recherche 
de bénévoles. L’objectif premier de 
Torganisme est l’amélioration de la 
quaUté de vie et ce, grâce â ré­
tablissement d’une relation privilégiée 
entre une personne bénévole et une 
personne qui a besoin d’un support 
particulier dû à son isolement social

Entente
Le ministère des Affaires sociales et 

l’Association des pharmaciens des éta­
blissements de santé du Québec ont 
conclu une première entente dans le 
cadre de la loi sur l’assurance hos­
pitalisation. Cette entente s’applique à 
tous les pharmaciens qui oeuvrent en 
centre hospitalier. Elle leur confère un

statut de membre actif ou associé leur 
permettant de siéger au conseil des 
médecins, dentistes et pharmaciens de 
l’établissement.

Campagnes 
de financement

Les campagnes de financement de la 
Société canadienne de la Croix-Rouge, 
division du Québec, pour Tannée 1984- 
1985, ont rapporté $2,771,048 dont 
$1,170,357 pour Centraide. Les dons 
divers se sont élevés à $32,183. Ces 
chiffres ont été fournis par le pré­
sident, M. Jacques Faquin, lors de la 
73e assemblée générale annuelle de 
l’organisme. Près de 900 personnes ont 
suivi le cours de secourisme et 1,500 
personnes âgées de 55 ans et plus ont 
participé à Tune ou Tautre des 3^96 
séances de gymnastique dans le cadre 
du programme joie et santé.

EATON international
des grands joursI
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En beauté pour les 
mariages de la belle saison 

et pour toutes les 
occasions où l'elegance 

est de mise! Ce ravissant 
deux-pièces allie la fluidité 

du crêpe de Chine de 
polyester à la douceur d’un 

ton de pèche La qualité 
constante offerte par Ports 

s'y retrouve relevee de 
détails nouveaux 

Tailles 8 a 16

1 Blouse à col châle et 
poignets mousquetaire.

90.00 ch

2 Jupe à plis plats.
100.00 ch

fî- #

Eaton, Place Ste-Foy et Galeries de la Capitale EATON
VÜIKf (jAKANTir Dl QL'AlITf A lUSIfS PRIX

J’ai acheté 
une belle collection 
de livres anciens. 

Une aubaine! 
Parce que...mt^jeasusotmToususmrmmtmummum
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SOCitTt QiltStCOISi 
D’ASSAINISSEMf NT DES EAUX 

Traviui dans la ville de Beauharnois 
Appel d’oifres no: 01S-4-02-41-<l2 

PourIShOO 
Le jeudi 16 mai 198S

La Société québécoise d’assainissement des 
eaui et la ville de Beauharnois requièrent des 
offres pour effectuer les travaux suivants:
PARTIE A - TIAVAUX D’ASSAINISSEMENT
Ces travaux comprennent sommairement la 
fourniture et la pose d’environ:
— 3 S80 m lin. de conduites dont les diamè­

tres varient de 200 mm 2 S2S mm;
— 19 regards;
— 2 bornes d’iiKendie;
Ces travaux comprennent également la four­
niture et la pose d'environ:
— d’une chambre et régulateur:
Ces travaux comprennent également:
— environ 1 770 m eu. d’excavation de 1ère 

classe:
— l’identification de navigation;
— la réfection de rues;
— la traverse de voies ferrées:
incluant tous les accessoires et activités con­
nexes a ces travaux d’assainissement.
PARTIE B - TRAVAUX MUNICIPAUX
Ces travaux comprennent sommairement la 
fourniture et la pose d’environ:
— 295 m lin. de conduites dont les diamètres 

varient de 200 mm à 300 mm;
— 3 bornes d’incendie;
Ces travaux comprennent égalensent:
— environ 110 m eu. d’excavation de 1ère 

classe;
— la traverse de voies ferrée;
— la réfection de rues:
incluant tous les accessoires et activités con­
nexes i ces travaux municipaux.

DOCUMENTS DISPONIBLES
Lieu de vente: Société québécoise d assainisse­
ment des eaux. Service de l'approvisionnement, 
10S0, boul Dorchester est. 1er étage. Suite 103, 
Montreal (Quebec) H2l 2L6.
Tél.: (514) 284-31%
Prix: 75.00$ non remboursable, par cheque vise 
ou mandat payable à la Société québécoise d'as­
sainissement des eaux.
Lieux de coissultation: Hôtel de ville de Beau­
harnois: Association de la Construction de 
Montreal et de Quebec. Association des cons­
tructeurs de routes et grands travaux du Que­
bec: Bureaux de la ScKieté a Montreal.
OUVERTURE DES SOUMISSIONS
Lieu: Hôtel de ville de Beauharnois a/s Mon­
sieur Maurice Hesvs. Directeur général, tréso­
rier, 103, rue Saint-Laurent, Beauharnois (Qué­
bec) I6N 1V8.
Dale et heure: Le leudi 16 mai 1965 à IShOO
i>EpOts de soumission

Montanis:
136.000. 00$ PAR Tl t A - Travaux d'assainissement
15.000. 00$ PARTIE B - Travaux municipaux
Forme: Deux (2) cheques officiels ou vises lires 
sur une banque a charte du C-nada Ou sur une 
caisse populaire ou deux (2) cautionnements de 
soumission
RENSEIGNEMENTS
Pour tous renseignements concernant le conte­
nu du document d'appel d'offres, veuille/ com­
muniquer avec Monsieur Chislain Chard - 
Tél : (514) 284-31%.
Seules les personnes, sociétés, compagnies et 
corporations, ayant leur principale place d'af­
faires au Quélsec. qui détiennent une licence 
appropriée en vertu de la loi sur la quali(ication 
professionnelle des entrepreneurs cfe construc­
tion et qui auront obtenu le document d'appel 
d'offres directement à la ScKiété québécoise 
d'assainissement des eaux sont admises à sou­
missionner
la Société québécoise d'assainissement des 
eaux et la ville de Beauharnois ne s'engagent i 
accepter ni la plus basse ni aucune des soumis­
sions
FracKinc Corssfanlitseau, ing. so • ]*-4«-as
Directeur, approvisionrtensenl et coniralv

B-7

$OCItTt QUtBtCOI$l 
0'A$SAINi$Sf AMNT OC$ EAUX 

Travaux dam b vfBe de Beatihamoix 
Appel d’oHret no: 816-4-81-41-81 

Pour1Sb88 
le jeudi 16 mai 1985

la Société québécoise d*assainisaemeiit des 
eaux reqsiiert des offres pour des travaux de 
mécanique sanitaire. Ces travaux comprers- 
tsenl sommairement:
la fourisMure et U TinslaBation de:
— huit (8) groupes moto pompes dont les 

capacités vont de 15 L/s 4 88 l/s; 
et les travaux de tuyauterie intérieure, de 
conlrôb de lébmétrie, de mécanique et 
d’électricité;
Ainsi que tosrs les travaux connexes rtéces- 
sahes 4 T execution complète des travaux aux 
quatres (4) statiom de pompage déj4 exis­
tantes.

DOCUMENTS DISPONIBLES
lieu de vente: Sociéié québécoise d'assainisse- 
menl des eaux. Service de l'approvistonrsemeni, 
1050. bout. Dorchester est, 1er eiage. Suite 103, 
Montréal (Quefser) H2l 216 
Tel.. (514) 284-31%
Prix: 50.00$ non remtsoursable. par cheque vise 
ou mandat payable à la Société québécoise d as­
sainissement des eaux.
lieux de consultation: Hôtel de ville de Beau­
harnois: Association de la Construction de 
Montreal et de Quebec. AsscKiation des cons­
tructeurs de roules et grands travaux du Qué­
bec. Bureaux de la ScKieié à Montréal.
OUVERTURE DES SOUMISSIONS
lieu: Hôtel de ville de Beauharnots. a/s Mon­
sieur Maurice Hews. Directeur général, tréso­
rier. 103. rue Sainl-laureni, Beauharnois (Que­
bec) I6N 1V8
Date et heure: le jeudi 16 mai 1985 a IShOO. 
DÉPÔT DE SOUMISSION 
Montant: 29,008.00$
Forme: Cheque officiel ou vise lire sur une ban­
que a charte du Canada ou sur une caisse popu­
laire ou un cautionnement de soumission.
RENSEIGNEMENTS
Pour tous renseignements concernant le conte­
nu du document d'appel d'offres, veuille/ com­
muniquer avec Monsieur Ghisbin Girard - 
Tél.: (514) 284-31%.
Seules les personnes. scKiétes. compagnies et 
corporations, ayant leur principale place d'af­
faires au Québec, qui détiennent une licence 
appropriée en vertu de la loi sur la qualification 
professionnelle des entrepreneurs de construc­
tion et qui auront obtenu le document d'appel 
d'offres directement a la Société québécoise 
d assainissement des eaux sont admises à sou­
missionner.
la ScKiéte québécoise d'assainissement des 
eaux ne s'engage à acceptet ni la plus basse ni 
aucune des soumissions
Francine Constantineau, ing. so • is-ss-as
Directeur, approvisionnement et contrats.

SOCIETE QUEBECOISE 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 

Travaux dans la paroisse de Saint-Mathieu 
Comté de PAbitibi-Ouest 

Appel d’ofires no: 528-4-01-41-01 
Pour 12ti00

le mercredi 15 mai 1985
La Société québécoise d’assainissement des 
eaux et la paroisse de Saint-Mathieu requiè­
rent des offres pour effectuer les travaux 
suivants;
PARTIE A - TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT
La construction d’une fosse septique rectan­
gulaire en béton armé d’une capacité de 32,4 
métrés cube, la construction d’un filtre 4 
sable d’une superficie totale d’envhon 960 
métrés carré, d'une tranchée filtrante, b 
fourniture et l’installation de deux siphons 
doseurs de 125 mm. Incluant toutes les activi­
tés connexes se rattachant 4 ces travaux 
d’assainissement.
PARTIE B - TRAVAUX MUNICIPAUX
la construction d'un nouveau réseau d'égout 
sanitaire comprenant environ 800 métrés li­
néaires de conduites d’egout sanitaire gravi- 
taires de diamètres variant de 125 mm et 200 
mm. Incluant les regards, les branchements 
ainsi que la réfection de la voirie.

DOCUMENTS DISPONIBLES
lieu de vente: ScKiélé québécoise d'assainisse- 
meni des eaux. Service do rapprovisionnemenl. 
1050, boul. Dorchester est. 1er elage. Suite 103. 
Montreal (Québec) H2l 216.
Tél.: (514) 284-31%.
Prix: 50.00$ non remboursable, par chèque visé 
ou mandat payable a la Société québécoise 
d'asainissement des eaux
lieux de consultation: Hôtel de ville de Saint- 
Mathieu. Association de la Construction de 
Montreal et de Quebec. Association des cons­
tructeurs de routes et grands travaux du Qué­
bec: Association de la Construction de l'Ouest 
du Quebec Inc.. Bureaux de la Société a Mont­
real
OUVERTURE DES SOUMISSIONS
lieu: Hôtel de ville de Saint-Mathieu' a/s Ma­
dame France Neveu, Secretaire-tresoner, Harri- 
cana ouest. Abitibi-ouest (Québec) (OY 1M0.
Date et heure: le mercredi 15 mai 1965 à 12h(X)
dépôts eh SOUMISSION
Mocstanls:
P-5O0-0OS PARTIE A - Travaux d'assainissement' 
13,000.00$ PARTII 8 - Travaux municipaux
Forme: Deux (2) cheques offhieh ou vises lires 
sur une banque 4 charte du Canada ou sur une 
caisse popubirr ou deux (2) cautionnements de 
soumissions.
RENSEIGNEMENTS
Pour tous renseignements concernant le conte­
nu du document d appel d offres, veuille/ com­
muniquer avec Monsieur Ghisbin Ghard •
Tél : (514) 284-31%
Seules les personnes, sociétés, compagnies et 
corporations, ayant leur principale place d'af­
faires au Québec, qui détiennent une licence 
appropriée en vertu de la loi sur la qualification 
professionnelle des l'ntrepreneurs cfe construc­
tion et qui auront obtenu le document d'appel 
d'offres directement a la Société québécoise 
d'assainissement des eaux sont admises à sou­
missionner.
la Société québécoise d assainissement des 
eaux et la paroisse de Saint-Mathieu ne s'enga­
gent a acceoter ni la plus basse ni aucune des 
soumissions
Francine ConslanNneau. ing. so • ivaMt
E>hecteur, approvittonnemeni el contrats.
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Vernissage à Jean-de-Brébeuf
Hier soir, à l'école Jean-de-Brébeu! de Québec, avait lieu le vemlesage de travaux exécutés par des employés de 
la Commission des écoles catholiques de Québec. Pour urte 2e année, une quarantaine d'entre eux présentent 
au public les oeuvres artistiques ou artisanales qu'ils ont réalisées. L'exposition aura lieu ce soir de 19h à 22h et 
demain de 13h30à 16h ainsi que de 19h à 21h. L'école Jean-de-Brébeuf est située au 1640, 8e Avenue.

Rattr^jage scolaire

Maintien possibie de 
i’aicie sociaie cet été

e Cm été, Im JeuiiM assisté* poomient re­
cevoir des prestations accrues pour leur par­
ticipation à **rattrapage scolaire” même si les 
cours font rMftche durant la période estivale.

Les maisons de jeunes sont satisfaites

Chevrette promet plus d’argent
^ Le ministre Guy 

Chevrette viserait 
maintenant à conso­
lider les maisons de 
jeunes déjà existantes. 
Mais U plaiderait éga­
lement pour obtenir 
plus de fonds destinés 
aux organismes
communautaires.

par Michel CORBEIL
C’est le bilan que re­

tire le Regroupement 
des maisons de jeunes 
du Québec d'une ren­
contre récente avec 
celui qui est titulaire 
du ministère des Af­
faires sociales.

Pour le coor­
donnateur de l’or­

ganisme. M. Denis Pa­
pin, le ministre a ou­
vert les bonnes portes 
pour améliorer le sort 
des maisons de Jeunes. 
“Il nous a dit que c’est 
bien beau en dé­
velopper des nouvelles, 
mais il ne veut pas en 
faire une priorité. Il 
veut plutôt améliorer 
les conditions de celles 
qui sont en place.”

Le ministre aurait 
l’intention de relever le 
plafond de l’aide ma­
ximale pouvant être 
accordée et il cla­
rifierait enfin les cri­
tères d’admissibilité à 
ce soutien en rendant 
public une politique du

mobiliaî
GÉRANT(E) D'UN 

MAGASIN DE MEUBLES
À L’EXTÉRIEUR DE QUÉBEC

Exigences:
• Minimum de 3 à 4 années d expé­

rience dans la vente au détail
• Bilinguisme serait un atout
• Aptitudes en dessin et décoration
• 25 ans et plus
Rémunération selon expérience 
Se présenter avec curriculum vitae 
Pour rendez-vous, appelez a

(418) 659-5542
demandez M. Alain Glguére

financement des mai­
sons. en septembre, 
deux points réclamés 
depuis longtemps par 
le regroupement.

Selon le porte-parole 
de l’organisme réu­
nissant 61 maisons, le 
ministre serait en dé­
saccord avec la ré­
partition des crédits 
préconisée par son

propre gouvernement. 
“L’enveloppe bud­
gétaire pour les or­
ganismes commu­
nautaires pnvés, qui 
englobe les maisons de 
jeunes et autres or­
ganisations de jeunes, 
ne passe que de $13 à 
$15 millions. Il nous a 
affirmé qu’il fera des 
pressions auprès du

comité des priontés et 
du Conseil du trésor 
pour faire reviser le 
dossier.” M. Papin es­
père un déblocage d’ici 
deux semaines. D’ici 
là. termine-t-il, un 
front commun de tous 
les organismes
communautaires pour­
rait voir le jour à ce 
propos.

per Michel CORBEIL

C’est l’hypothèse qu’examine sérieusement le 
ministère de la Main-d’œuvre et de la sécurité du 
revenu à la suite notamment des revendications 
formulées par deux écoles de “décrocheurs” de la 
région de Québec.

Une des deux institutions, l’école Boudreau, a 
connu le maintien de l’aide lorsque l’ad­
ministration locale a décrété un congé de deux 
mois à l’occasion de NoéL Cette fois, a confirmé 
une attachée politique de la ministre Pauline 
Marois, si maintien il y a cet été, il s’appliquera à 
l’ensemble des bénéficiaires d’aide sociale qui se 
réinscriront au programme, en septembre.

“Nous sommes prêts à étudier cette possibilité, 
a admis Mme Christine Beauregard. Mais nous 
ne pouvons donner une réponse immédiatement: 
il y a des implications financières, a-t-elle laissé 
entendre en faisant allusion au fait que pas moins 
de 15,775 jeunes participent aux cours dispensés 
dans plus d’une centaine d’école à travers tout le 
Québec.

“Il y a aussi un principe: il s’agit d’une al­
location (qui gonfle la prestation de base d’aide 
sociale du jeune de $156 à $308) reliée aux 
dépenses pour étudier. Eux (les étudiants de 
Québec) prennent l’exemple de décembre. Mais 
est-ce qu’on prend le congé estival comme un 
congé p^gogique? Ça'aussi, c’est à l’étude.”

Ajuster le tir
En fait, le programme, qui permet aux assistés 

âgés de moins de 30 ans de terminer leur diplôme 
du niveau secondaire, semble appelé, à subir de 
nombreuses modifications prochainement Hier, 
les porte-parole des deux écoles regroupant quel­
que 700 jeunes inscrits au programme sont res­
sortis optimistes d’une rencontre avec deux at­
tachés politiques de Mme Marois.

M. Jean Mailloux, de l’école Boudreau, a ré­
sumé les principaux points:

• outre la posaiblité de presutions versées cet 
été, le ministère étudie la possibilité de les aug­
menter. Les deux écoles réclament un montant 
de base de |47S;
• les jeunes qui atteignent 30 ans en cours de 

route pourraient poursuivre leurs études M Us 
pourraient les compléter en prenant plus que les 
52 semaines prévues;

• la ministre de la Condition féminine, Mme 
Francine Lalonde, et la responsable de l’Office 
pour les services de garde, Mme Stella Guay, 
seraient invitées à rencontrer bientôt des dé­
léguées des écoles de décrocheurs pour discuter 
des problèmes de garderie.

M. Mailloux attend diverses réponses pour le 
24 mai, sinon des moyens de pression seront 
lancés. Pour Mme Beauregard, la date avancée 
est un souhait des étudiants, pas un engagement 
du ministère. Elle a indiqué que les points sont 
autant d’hypothèses à l’étude, “notamment la 
“bonification” des prestations, mais en res­
pectant l’équité sociale et certainement pas en 
allant jusqu’au montant suggéré”. Elle a ajouté 
qu|une autre mesure est à l’étude; le jeune assisté 
qui se dénichera un emploi, cet été, pourra se 
réinscrire. “A l’heure actuelle, il faut être bé­
néficiaire d’aide sociale.” Et si quelqu’un travaille 
suffisamment longtemps pour toucher des al­
locations de chômage, il se disqualifie...

Mme Beauregard a tenu à préciser que la 
mesure suscite la satisfaction chez les jeunes. 
“Le genre de revendications qu’on fait ici (dan.s 
les deux écoles de Québec) ne se fait pas ailleurs.

Pourquoi les étudiants des autres institutions 
ne se manifestent-ils pas?, a-t-on demandé à 
Mme Line Desjardins, de l’école du Centre d’é­
ducation des adultes, dans Limoilou. “Nous nous 
sommes rendus dans d’autres écoles et nous 
constatons que les directions mettent les bâtons 
dans les roues des étudiants. C’est de l’abus de 
pouvoir quand un directeur diffuse des messages 
à tout bout de champ comme c’est le cas à 
certains endroits. Ce genre d’abus, ça explique 
qu’il n’y a pas d’assemblée générale ou de conseil 
étudiant à l’école Marie-Anne, à Montréal, par 
exemple.”

carrières et 
professions
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POUR FAIRE PARAITRE 
VOS ANNOPICES 
DANS CETTE PAGE

COMPOSEZ

647-3266

CHEF
CUISINIER(ERE)

CUtSINIER(ERE)S
Avec excieoence 

Faire parvenir rense' 
gnements au

C.P. 9335 
Ste-Foy G1V4B5

RECHERCHEZ- 
VOUS DES 

SPECIALISTES? 
ANNONCEZ 

DANS

CARRIERES et
PROFESSIONS

— Pour travailler dans une clinique bien 
établie traitant l obesite (avec une équipé 
multidisciplinaire)

— Temps partiel
— Disponible pour voyager a l exteneur
— Toutes detrenses pavees
— Rémunération RAMQ
— Conditions très avantageuses 
Pour tous renseignements téléphoner a

Mme Marcelle Maillé 
683-1523

MÉDECIN

TERRASSEMENT - EGOUT - AQUEDUC
Notre compagnie est actuellement a la recherche d une 
personne quaMiee possédant plusieurs années d expe 
nence dans le domaine de I estimation de protêts munici­
paux
LES FONCTIONS PRINCIPALES;
— Preparation des soumissions
— Achat des matériaux
— Organisation des chantiers
LE SALAIRE:
Le salaire sera determine selon les gualificatioos du carxJi- 
dat
LIEU DE TRAVAIL: Quebec
Toute ottre sera traitée de façon confidentielle 
Fêire parvenir Curriculum Vilae à

Trottoirs 4 Chaînes 
Pilote Inc.
400, Desrochers 
Ville Vanier, P.Q. 
G1M 1C2

INGÉNIEUR OU TECHNICIEN(NE)

PilDTE
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En effet, notre fabuleuse Vente Trans- 
Canada Eaton se termine demain! De 
multiples aubaines vous y attencJent 
encore, en plus des offres suivantes qui 
vous sont exceptionnellement accordées 
pour la dernière journée!
Achats en personne seulement.

25%
DE RABAIS!

Tous les vêtements et coordonnés 
Tan Jay â prix courants Eaton pour 
femmes Rayons 446 et 846

25%
DE RABAIS!

Tous les manteaux courts a prix 
courants Eaton pour temçries 
Rayons 244 et 344

25%
DE RABAIS!

Toutes les robes ' Algo ' a prix 
courants Eaton pour femmes 
Flayon 341

33%
DE RABAIS!

Blouses Tabi a rayures pour 
femmes Flayon 746 Prix courants 
Eaton 17 CX) et 19 CX)

10*^et12*^h

20% à 25%
DE RABAIS!

Sur fous les bas-rulotles ■Vanity 
Fair Rayon 201

25%
DE RABAIS!

Soutiens-gorge et culottes bikini de 
marque Eaton a prix courants 
Rayon 609

Spécial
Chapeaux de paille Italien exclusifs 
a Eaton Flayon 202 Prix Eaton

9” Ch

20%
DE RABAIS!

Tous les sacs â mam de Cabrelli en 
tissu à prix courants Eaton Rayon 
217

Bicyclette "Road King" Eaton 
à bon prix!

QQ99
IPrix Eaton 1 ch

Un achat spécial de taille qui est tout a votre avantage' Vélo a 
dérailleur Shimano FD—RS freins a tirage lateral Cadre de 
68 cm rxxr pour hommes 48 cm bleu pour femmes et 53 cm 
noir pour adolescents Ftayon 261

10% à 50 h
de rabais.

25%
DE RABAIS!

Selection de colliers dernier cri 
Rayon 215 Prix courants Eaton de 
4 00 à 55 00

25%
DE RABAIS!

Chemises Yves Saint-Laurent pour 
hommes Rayées ou unies Flayon 
228 Prix courant Eaton 36 00

27“ Ch

20%
DE RABAIS!

Chemises Calvin Klein pour 
hommes Rayon 330 Prix courants 
Eaton 35 00 a 55 00

28“ é 44“ Ch

25%
DE RABAIS!

Souliers Sabatini pour femmes 
Flayon 238 Prix courant Eaton 
75 00

56” la paire

20%
DE RABAIS!

Tous les jeux de société a prix 
courants Eaton Flayon 227

25%
DE RABAIS!

Jeu et cartouches "Speak and 
Spell’ à prix courants Eaton 
Rayon 306

25%
DE RABAIS!

Lunettes d approche de marque 
Eaton Flayon 512 Prix courant 
Eaton 79 99 59M

10%
DE RABAIS!

Tous les disques et cassettes 
preenregistrees a prix courants 
Eaton Rayon 560

40%
DE RABAIS!

Chandelles ' (^otomai ' en boite de 
12 Rayon 208 FYix courant Eaton 
1788

10” Ch

50% de rabais sur ansamblas 
matelas et sommier Sertapedicl
Ensembles ' Deluxe dotés du nouveau système de support 

Posture' de Séria Une promesse de confort et de beaux 
rêves! Flayon 271
Format Prix courant Eaton l'erts
Une place 500 00 249.99
Deux places 6(X) 00 299.99
Grand 700 00 349.99

25%
DE RABAIS!

Tous les miroirs et reproductions 
encadrées à prix courants Eaton 
Flayon 276

Spécial
vidéo Toshiba format Beta V400 
Prix Eaton

399”

20%
DE RABAIS!

Tous les livres de recettes anglais 
et français, a prix courants Eaton 
Flayon 205

30%
DE RABAIS!

Tottitay de Nelsons, paquet de 391 
g Flayon 214 Prix courant Eaton

4” Ch

40%
DE RABAIS!

Thé Ridgways. paquet de tO 
sachets Rayon 379 Prix courant

""’°"-®" 10 pour 4”

Robes d’intérieur à prix spécial 
pour damesi

Prix Eaton 16” ch

Choix de rayures quadrilles pots ou imprimési Elles sont 
toutes en polyester et coton bien conforleKile

EATONiw*
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la farte Falon

Ameriran Ixpress
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EATON
VOTRE GARANTIE DE QUALITÉ À )USTES PRIX


